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Ce bulletin municipal a été imprimé sur un papier recyclé.
Il a été élaboré par la commission Communication composée de :  

Linda Guenroc, Xavier Dugenetais, Christophe Allée.
Cette commission reste à votre écoute  

pour la diffusion d’une information sur le médréact,  
sur le panneau d’informations 

ou sur le bulletin municipal du mois de décembre,  
en partie consacré à la vie de nos associations.

Pour toute info à diffuser, contactez le secrétariat de la mairie, 
ou mieux, notez l’adresse suivante : medreact2@orange.fr
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Le Mot du Maire

Comme le veut l’usage, ce bulletin d’informations municipales 
de fin d’année est en grande partie consacré aux associations et 
au travail de celles et ceux qui ont œuvré toute l’année 2017 pour 
assurer la bonne santé de notre monde associatif.

La municipalité remercie vivement toutes ces bonnes volontés 
qui savent donner de leur temps afin de satisfaire les plus exigeants 
d’entre nous.

Les travaux d’aménagement du centre bourg entreront dans 
leur deuxième phase dès le début de cette année. La place de 
l’église, notamment, va être profondément redessinée. Une de 
nos ambitions est de rendre notre agglomération accueillante et 
 conviviale, en souhaitant ainsi attirer de nouveaux habitants.

Au mois de mars, après trente-sept années d’exercice à 
 Médréac, le docteur Ligneul veut enfin goûter à une paisible 
 retraite ô combien méritée. L’ensemble des élus et la population 
Médréacienne le remercient pour le dévouement dont il a fait 
preuve durant toutes ces longues années.

Après son départ, maintenir l’offre médicale dans notre cité 
deviendra capital. La mission, déjà lancée depuis septembre, n’est 
pas facile. Il est ici de l’intérêt de chacun d’entre nous de vanter 
notre vitalité, notre solidarité, nos forces, nos atouts, pour  courtiser, 
séduire, convaincre de jeunes praticiens.

Je n’oublie pas non plus de saluer le travail de l’équipe 
 municipale qui œuvre au quotidien pour faire en sorte que toutes 
les forces vives de la commune se sentent soutenues dans leurs 
initiatives.

Ce sont cette vitalité, cette volonté, cette prise de conscience 
de devoir trouver notre place dans le redécoupage des territoires 
qui permettront, à défaut d’apporter des solutions miracles, de 
 peser sur le bon dénouement de nos actions.   

Je souhaite à toutes et à tous une très heureuse année 2018 
et vous convie à la cérémonie des vœux de la municipalité qui se 
tiendra le vendredi 05 janvier à la salle des fêtes.

Jean-Claude OMNES, Maire
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Repas du C.C.A.S.

Une journée sous le signe de la convivialité !

Dimanche 3 décembre dernier, à la salle des fêtes, comme le veut 
la tradition, 166 habitants de la commune, âgés de 70 ans et plus, se 
sont retrouvés autour d’un repas offert par le CCAS.

14 nouveaux septuagénaires se sont ajoutés à l’assemblée cette 
année.

4 personnes de 90 ans étaient mises à l’honneur pour l’occasion :
Mesdames Simone Boulanger, Marie Nicol, Léa Frin et Léa Neveu.
Ces retrouvailles ont donné à chacun l’occasion d’échanger et de 

partager un moment festif.
Les personnes qui ne pouvaient être présentes ce jour pour des 

raisons de santé n’ont pas été oubliées. Il leur a été distribué un colis à leur domicile.

Maisons fleuries
Comme l’an passé, les prix et récompenses des maisons fleuries seront remis durant la cérémonie des vœux de la 

municipalité le vendredi 05 janvier, 20 heures, à la salle de fêtes. Ce sera l’occasion de féliciter plus largement celles et 
ceux qui entreprennent le bon fleurissement de la commune.

Cérémonie du 11 novembre 
C’est une cérémonie empreinte d’émotion à 

 laquelle il nous a été donné d’assister cette année. 
Entre discours et décorations, nos écoliers ont en 
effet entonné trois couplets de la Marseillaise et 
lu des lettres du Capitaine Joseph Sicot, enfant 
de Médréac, auteur d’une correspondance tout 
à fait remarquable pendant ses trois années pas-
sés au front. La municipalité se félicite de l’intérêt 
que suscite chez les jeunes ces tristes moments. 
Quelle meilleure façon d’entretenir notre devoir de 
 mémoire !
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Nos boulangers 
M. Et Mme. Aubry ayant fait valoir leur droit à la retraite, la 

boulangerie a rouvert ses portes le 28 septembre dernier avec 
de nouveaux tenanciers, M. et Mme. Michel. 

La gamme de pains s’est élargie avec la remarquée 
 Médréenne. A noter les jeudi et samedi la présence du  « souve-
rain», un pain de haute tenue. Au rayon pâtisserie, une gamme 
étoffée vous attend et les dégustations faites lors des portes 
 ouvertes (en compagnie du boucher et de ses foie gras, à  retenir 
là aussi) du 26 novembre dernier ont émoustillé nos papilles en 
vue de Noël et de l’épiphanie (à déguster sans faute la  galette 
frangipane pistache et griottes). Mini pizza, pain d’épices, 
brioches et baguettes apéritives et bien d’autres produits 
 complètent un assortiment décidément varié.

Bienvenue à M. et Mme Michel. 
Que cette bonne adresse prospère  
pour longtemps dans notre bourg…

Boulangerie Le fournil Médréen
Jours et horaires d’ouverture

Semaine : 07h00 - 13h30 et 15h30 - 19h30 
Dimanche : 07h00 - 13h00 - Fermé le mercredi.
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Recensement obligatoire
Démarche civique essentielle, le recensement obligatoire est la deuxième étape dans le « parcours de citoyen-

neté », dès l’âge de 16 ans.
Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur 

domicile, ou au consulat, s’ils résident à l’étranger. Cette obligation légale est à effectuer dans les trois mois qui suivent 
leur seizième anniversaire. La mairie (ou le consulat), leur remettra alors une ATTESTATION DE RECENSEMENT qu’il est 
primordial pour eux de conserver précieusement : en effet, cette attestation qui leur sera réclamée s’ils veulent s’inscrire 
à tous examens ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire, et même 
conduite accompagnée). Les données issues du recensement faciliteront leur inscription sur les listes électorales à 18 ans 
si les conditions légales pour être électeur sont remplies.

Vie civile 

État civil 
2e semestre 2017

Décès,  
transcriptions 
et inhumations

• TOSTIVINT André  
1, rue de Châteaubriand 12 juillet
• BOUDARD Gaëtan  
31, La Petite Ville 26 août

Naissances
• HUET Agathe  
10, Le Bois Gérault 15 juillet

• RONCIERE Solyne 
11, Lanjégu 02 août

• CORBEL Léopold 
30, L’Oiselière 5 août

• SICOT Clément 
19, Launay-Gou 14 août

• POUZET Alwena  
20, La Belle Epine 16 août

• JOURDIER Emma 
4, rue de Rennes 06 septembre

• MOTTIER Théo 
6, Le Grand Pré 25 septembre

• PESTEL Thibaud 
22, rue René Laënnec 06 octobre

• GILBERT Axel 
20, rue des Charmes 20 octobre

• GOURRIER Léo 
4, La Haute Magnonais 26 octobre

• RUELLAN Juliette 
26, rue de la Libération 15 novembre

• SPANAGEL Inaïa 
10, Rue de Landujan 07 décembre

• DAUGAN Adèle 
1, rue de Châteaubriand 16 septembre
• PERRINEL Jean-Claude  
37, La Ville Richard 27 octobre
• SCHILT Jacques  
28, La Fresnais 26 octobre
• RIOCHE Ernest  
1, rue de Châteaubriand 31 octobre
• RICHARD Maurice  
1, rue de Châteaubriand 31 octobre
• RENARD Léa  
1, rue de Châteaubriand 16 novembre
• TANNOUX Thérèse  
15, rue des Mégalithes 24 août
• GUILBERT Emile  
1, rue de Châteaubriand 21 octobre
• SABLE Alphonse  
9, rue de l’église 24 octobre
• RESLOU Marie, née PELLOIS 
 01 août
• MINARD Gilberte, née GUEROC 
 23 août
• MENARD Marie, née TOSTIVINT 
 20 septembre
• CRESPEL Simone, née NEVEU 
 22 octobre
• SICOT Anna, née GAUDIN 
 26 octobre

Classes 8
Comme le veut la tradition à Médréac, « les gens de la classe » ont rendez-vous le dimanche de Pâques. Cette année, 

la date est naturellement fixée au 01 avril pour les retrouvailles de la classe « 8 ». Au programme : messe, photo, banquet 
et soirée dansante.

Mariages
• MARTIN Jonathan & SICOT Rozenn  
 01 juillet
• LOUET Bastien & GOUBIN Anne-Lise  
 08 juillet
• GILLET Laurent & PIERRE-AUGUSTE Sophie 
 29 juillet
• LEFORESTIER Philippe & OLLIVIER Janick 
 19 août
• LE ROUX Cédric &VAUTHELIN Charlotte  
 02 septembre
• MAILLARY Gérald & LE GUILLOUX Stéphane 
 30 septembre
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Suite à l’arrêté préfectoral d’autorisation des travaux 
signé par le Préfet en date du 20 juin dernier, les opéra-
tions d’effacement de l’étang du Bois Gesbert ont débuté 
en cette fin d’année. Ces travaux confiés aux entreprises 
Nature et Paysage (Bédée) et MÉNARD TP (Médréac), ont 
commencé par l’installation des filtres à l’aval du rejet afin 
de prévenir toute pollution accidentelle. Les opérations 
de vidanges ont, quant à elles, débuté fin novembre par 
pompage et ébréchage progressif de la plaque en bêton 
de l’ouvrage de retenue. Les travaux de vidange doivent se 
poursuivre jusqu’au printemps 2018.

L’ensemble du pourtour de l’étang a été clôturé par me-
sure de sécurité et nous vous rappelons qu’il est strictement 
interdit d’accéder à la zone asséchée pendant le déroule-
ment des travaux.

Des opérations connexes aux travaux sont également 
en cours ou à venir, d’une part la réalisation de prélève-
ments d’eau permettant de suivre la qualité des eaux reje-
tées, et d’autre part la réalisation prochaine d’une pêche de 
sauvegarde par un pêcheur professionnel afin de préserver 
le peuplement piscicole de l’étang qui sera relâché sur les 
lots de pêche de l’AAPPMA de Plouasne, actuelle gestion-
naire de l’étang.

Nous rappelons que ces travaux s’inscrivent dans l’ob-
jectif d’atteinte du bon état écologique des cours d’eau fixé 
par la Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE 2000/60) 
et doivent permettre la restauration de la continuité éco-
logique (transit piscicole et sédimentaire) du ruisseau de 
Quéhugan, affluent du Néal. Dans le cadre de l’étude dia-
gnostique préalable aux travaux, plusieurs scénarios d’amé-
nagement ont été étudiés au regard de la règlementation 
et des usages locaux. Le scénario retenu, à savoir la sup-
pression définitive de l’étang, était le seul permettant l’at-
teinte des objectifs et l’octroi du maximum de subventions 

publiques. A ce titre, les travaux et les opérations connexes 
sont financés à 80% par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, 
les 20% restant sont pris en charge à part égale par la 
 Communauté de Communes Saint-Méen Montauban et la 
Commune de Médréac.

A terme et suite aux travaux d’effacement de l’étang, 
une renaturation du site sera réalisée dans le cadre du 
 marché public en cours et un véritable projet paysager sera 
ensuite élaboré en collaboration avec les techniciens de la 
Communauté de Communes et présenté aux Médréaciens. 
Ce projet prendra en compte de nouveaux usages (pêche, 
sentier de découverte, …) tout en préservant la biodiversité 
et la quiétude de la zone.

Pour toute demande de renseignement  
sur les travaux en cours :

M. JOUR DON Julien,  
Communauté de Communes  

Saint-Méen Montauban
Tél. : 02-99-06-54-92

Environnement

Assainissement collectif
Le défi pour cette année 2018 en matière d’assainisse-

ment demeure la mise en séparatif des eaux usées et pluviales.
Pour sa réalisation, il y a encore beaucoup à faire cepen-

dant. Les usagers ayant fait réaliser leurs travaux en 2017 
et qui n’ont pas été encore contrôlés le seront d’ici au prin-
temps. Pour les autres, il devient urgent de s’y employer.

Pour rappel, suite au courrier leur ayant été adressé par 
la mairie en avril 2015, les ménages disposaient de deux 
années pour se mettre en conformité. Or, près d’un an 
après cette échéance, certains d’entre eux ont encore à vé-
rifier leurs installations ou réaliser leurs transformations. De 
 surcroit, les dernières tranches des travaux d’aménagement 
du centre bourg imposent que tout soit prêt préalablement.

En parallèle, un plan de récolement sera à réaliser afin 
de s’assurer que toutes les habitations concernées par cette 
distinction des réseaux soient bien en conformité. Dès lors, 
la séparation pourra être effective.

L’enjeu est important : il doit permettre de soulager 
notre station d’épuration vieillissante, parfois saturée à 

cause d’un traitement inutile d’eaux pluviales surabon-
dantes et, par conséquent, de réaliser une économie sur les 
coûts de traitement. Il doit permettre aussi de se prémunir 
de potentielles pollutions dans les milieux naturels.

La mairie et les services techniques sont à la disposition 
des personnes désireuses d’obtenir tout renseignement 
concernant cette mise en conformité obligatoire. 

Déroulement des opérations de vidange 
de l’étang du Bois Gesbert

Y avez-vous déjà pensé ?
Nombre d’usagers ont encore la fâcheuse habitude 

de se débarrasser de lingettes, voire de couches par le 
biais des toilettes. Or, contrairement aux idées reçues et 
indications sur l’étiquette, dans plus de 90% des cas, les 
lingettes ne sont pas «biodégradables» et ne doivent en 
aucun cas y être jetées, au risque de se retrouver avec 
des canalisations bouchées, mais aussi d’entrainer un 
dysfonctionnement du réseau d’eaux usées.

A Médréac, toutes les semaines, les services 
 techniques accomplissent la tâche peu ragoûtante de 
récupérer ces lingettes ou couches. C’est loin d’être 
agréable. Pensez-y !
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Urbanisme

Aménagement du centre-bourg

Les travaux d’aménagement du centre bourg vont entrer dans leur deuxième phase dès la mi-février.
Ils débuteront par le tour de l’église, hors côté nord, se poursuivront par la rue Centrale pour se terminer rue de Néal. 

La rue de l’église et la finition du parking rue de Rennes sont également concernés par cette tranche.
Ces transformations devraient être effectives vers la fin du mois de juin.
Le cout prévisionnel à la phase PRO de cette opération s’élève à :

La place de l’église se veut accessible, lumineuse, conviviale. Elle sera contournée en un sens unique, d’ouest en est. 
Elle sera pourvue de trente-neuf places de stationnement, auxquelles il faut rajouter neuf emplacements rue Centrale. Un 
parvis horizontal pavé en « queue de paon » s’étendra sur sa partie ouest et sera bordé d’un muret dans sa partie basse 
(côté sud). Les sanitaires seront déplacés sur le parking rue de Rennes.

Quelques parties pavées en pose droite, bétons désactivés, espaces verts, plantations et mobilier urbain  agrémenteront 
l’ensemble. 

Le parking rue de Néal sera pourvu de vingt-et-une places de stationnement, en un sens unique de circulation. Celui 
situé rue de Rennes sera doté de quinze places. 

  DEPENSES   RECETTES
 Travaux voirie et bordures   567 274.00 € HT Conseil Départemental   20 000.00 €  
 (Tranche 2)   (recettes amendes de police)
 Maîtrise d’œuvre (proratisée) 11 042.41 € HT Commune   558 316.41 €  
    (autofinancement et emprunt)    
 Total  578 316.41 € HT Total  578 316.41 €  HT

Révision du PLU

La commission urbanisme travaille actuellement sur le dossier de révision du Plan Local d’Urbanisme.  
Une réunion publique sera organisée au cours du 2éme trimestre 2018  

pour la présentation de l’avancement de ce dossier.

Nettoyage façades 
de l’église

Au préalable de ces 
 travaux, l’église et son 
 clocher ont été nettoyés 
l’été dernier. Le résultat est 
assez éloquent. L’édifice a 
retrouvé tout son éclat et 
trônera d’autant mieux sur 
la place rénovée.

Les travaux ont été 
 réalisés pour un montant 
de 10 516.00€ HT.
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Actions

 Aménagement des abords  
de la résidence Aiguillon

Les travaux d’aménagement des espaces publics 
aux abords de la résidence Aiguillon sont pratiquement 
 terminés. Ceux-ci ont été réalisés en 2 lots :

Lot 1 : Terrassement – voirie – réseaux  :
 100 540.50 € HT
Lot 2 : Aménagement paysagers et serrureries :
 12 442.50 € HT
Eclairage public partie SUD  (non intégré dans le mar-

ché initial) :  8 095.00 € HT
Maitrise d’œuvre :  10 234.35 € HT
L’éclairage public a été remplacé et étendu sur les 

parties SUD et NORD, une subvention a été accordée 
d’un montant de :  15 195.71€.

La partie sud reste à faire.

Travaux peinture ravalement logements  
locatifs Rue des Mégalithes 

et Square des Lys

Estimation des travaux : 41 927.54€HT
Les travaux qui devaient débuter au cours du second 

semestre sont reportés au printemps 2018 compte tenu 
des conditions climatiques.

Rue de Rennes

Après étude, le cabinet ATEC OUEST a émis des 
 préconisations susceptibles d’endiguer les importants 
ruissellements rue de Rennes en cas de fortes pluies. 
Dans un premier temps, le réseau pourrait être renfor-
cé et  doublé en la partie basse de la rue, ce qui devrait 
 empêcher ses subites montées en charge en cas de pluies 
conséquentes. Le collecteur commun aux deux rues se 
trouverait ainsi désengorgé. 

Le cabinet chargé de l’étude présentera son rapport 
en ce début d’année.

Réserve incendie

Suite à la disparition de la surface d’eau que 
 représentait l’étang du Bois-Gesbert, il a été jugé  judicieux 
par la municipalité de continuer à disposer d’une réserve 
incendie potentiellement importante. Le choix s’est porté 
sur l’ancienne carrière de la Gesnuaye. La réserve en eau 
est conséquente et l’accès aisé en sa partie côté village, 
là où serait installé le poteau incendie. Une pompe sera 
nécessaire. Des devis sont en cours d’étude. La réalisa-
tion de ce projet étant en rapport direct avec l’effacement 
de l’étang, la Communauté de Communes contribuera au 
 financement.
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Tarifs municipaux

MAIRIE
Photocopie N/B (la page) 0.25
A partir de 50 photocopies N/B, la page  0.15
Photocopie N/B (la page) pour les associations 0.08
Photocopie Couleur (la page) 1.00
A partir de 50 photocopies Couleur, la page  0.60
Photocopie Couleur (la page) pour les associations 0.80
Télécopie (la page) Ille et Vilaine  1.00
Télécopie (la page) hors département 1.50

CIMETIÈRE COMMUNAL
30 ans (pour 2 m2) 180.00
50 ans (pour 2 m2) 285.00
Mini tombeau avec cavurne (60 x 60) 15 ans 450.00
Case columbarium 10 ans (avec plaque) 510.00
Case columbarium 20 ans (avec plaque) 1020.00
Case columbarium 30 ans (avec plaque) 1530.00
Jardin du souvenir (avec plaque) 82.00
Porteur 15.50

BIBLIOTHÈQUE
Inscription annuelle individuelle 10.50
Inscription annuelle familiale 15.00
Connexion internet : pour les abonnés à la Médiathèque
1ère heure gratuite puis à la ½ heure  0.50
Connexion internet : pour les non-abonnés : 
la ½ heure 0.50
Impression Noir et blanc (la page A4) 0.25
Impression Couleur (la page A4) 1.00

DIVERS
Podium (50 m2) 160.00
Chaise, l’unité  0.60
1 table de 2 mètres avec 6 chaises 6.50
1 table de 4 mètres avec 12 chaises  12.75
1 table de 2.20 mètres avec 2 bancs 8.50
Barrières, l’unité 1.30
Droits de place, le ml 1.30
Occupation du domaine public (terrasse…), le m² 18.00

SALLE DES SPORTS
Location salle  200.00 (acompte : 120 €)
Location horaire 4.20

SALLES ANNEXES 
Location horaire de salle (contrat annuel) 
Hors association communale 4.20

PONT BASCULE
de            0   à     9 999 kg 3.00
de   10 000   à   19 999 kg 4.50
de   20 000   à   50 000 kg 7.00
Carte de pesée 25.50

SALLE DES FÊTES (habitants de la commune)
Grande salle  Tarif Acompte
en été 200.00 120.00
en hiver (1/10 au 31/03) 240.00 150.00
pour un repas en été (cuisine incluse) 290.00 174.00
pour un repas en hiver (cuisine incluse) 330.00 198.00
Vin d’honneur, réunion, conférence… (été) 68.50 42.00
Vin d’honneur, réunion, conférence…(hiver) 110.00 66.00
Grande salle pour bal/ thé dansant 190.00 114.00
Grande salle pour belote/ loto/théâtre 190.00 114.00
Petite salle 
en été 80.00 50.00
en hiver (1/10 au 31/03) 120.00 72.00
pour un repas en été (cuisine incluse) 152.00 92.00
pour un repas en hiver (cuisine incluse) 195.00 117.00
Vin d’honneur, réunion, conférence… (été) 42.00 26.00
Vin d’honneur, réunion, conférence… (hiver) 80.00 50.00
Salle de détente
été 120.00 72.00
hiver 160.00 96.00
pour un repas en été (cuisine incluse) 190.00 114.00
pour un repas en hiver (cuisine incluse) 235.00 141.00
Cuisine 90.00 54.00
Sous-sol 90.00 54.00
Vaisselle
Flûte 0.15 
dans la salle par couvert 0.95 
dans la salle par couvert (association de Médréac) 0.60 
hors de la salle par couvert 1.85 
Cafetière 12.50 
Sonorisation 78.00 47.00
Sonorisation (associations) 40.00 25.00
Nettoyage par salle (grande salle/salle détente/petite salle/cuisine)
 60.00 36.00

SALLE DES FÊTES (hors commune)

Grande salle  Tarif Acompte
en été 265.00 159.00
en hiver (1/10 au 31/03) 320.00 192.00
pour un repas en été (cuisine incluse) 375.00 225.00
pour un repas en hiver (cuisine incluse) 430.00 258.00
Vin d’honneur, réunion, conférence… (été) 110.00 66.00
Vin d’honneur, réunion, conférence… (hiver) 160.00 96.00
pour bal/ thé dansant 250.00 150.00
pour belote/ loto/théâtre 250.00 150.00
Petite salle 
été 105.00 63.00
hiver 160.00 96.00
pour un repas en été (cuisine incluse) 200.00 120.00
pour un repas en hiver (cuisine incluse) 255.00 153.00
Vin d’honneur, réunion, conférence…(été) 50.00 30.00
Vin d’honneur, réunion, conférence…  (hiver) 105.00 63.00
Salle de détente
été 160.00 96.00
hiver 210.00 126.00
pour un repas en été (cuisine incluse) 250.00 150.00
pour un repas en hiver (cuisine incluse) 305.00 183.00
Cuisine 115.00 69.00
Sous-sol 120.00 72.00
Vaisselle
flûte 0.15
dans la salle par couvert 0.95
Hors de la salle par couvert  1.85
Cafetière 12.50 
Sonorisation 125.00 75.00
Nettoyage par salle (grande salle/salle détente/petite salle/cuisine)   
 80.00 48.00

Pour la location de salle pendant deux journées consécutives,  
la deuxième journée sera facturée demi-tarif.  

Le montant de l’acompte à verser sera calculé en conséquence. 
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Dossier
Quand un docteur s’en va.

Le départ du Docteur Ligneul va forcément modifier le 
paysage de l’offre médicale dans notre commune.

C’est pourquoi, dès la prise de connaissance de la 
 nouvelle, élus, professionnels de santé et habitants ont tenu 
à créer un groupe de travail dont la mission était de faire état 
de nos atouts et faiblesses, mais aussi d’étudier toute initia-
tive, tout moyen susceptibles d’attirer un nouveau médecin 
à Médréac.Chacun savait que la tâche serait ardue. Elle l’est.

Nos atouts ne sont pas négligeables : une équipe de 
professionnels de santé soudée, un éloignement accep-
table de l’agglomération rennaise, la présence d’une mai-
son  médicale, d’une pharmacie, d’un EHPAD : autant d’ar-
guments qui peuvent peser dans la décision des futurs 
 médecins. Pour autant, face aux innombrables communes se 
 trouvant dans le même cas que la nôtre, sont-ils détermi-
nants ? A coup sûr, non ! Il convient donc d’agrémenter notre 
offre d’appétissants ingrédients et miser sur les forces vives 
de notre commune pour susciter un intérêt salvateur.

En ce sens, le groupe de travail s’applique à   développer 
plusieurs pistes d’action : Rédiger des annonces pour  insertion 
dans des revues et sites spécialisés, multiplier les contacts 
auprès des acteurs locaux, instances, organismes, attester 
du dynamisme de notre commune, sous les formes les plus 
diverses, souligner la bonne collaboration entre les profes-
sionnels de santé, faire jouer les réseaux de  connaissance de 
chacun,…

L’objectif avoué est d’attirer un médecin à temps  complet 
ou deux médecins à temps partiel, formule qui séduit de plus 
en plus les praticiens désirant s’installer en libéral. 

Or, tout cela peut demander du temps, avec toutes les 
conséquences que l’on devine et trois questions cruciales qui 
ne manquent pas de se poser :
- Vers quel médecin se tourner, sachant que tous se disent 
déjà surchargés ?
- Quel avenir pour la pharmacie et les emplois qu’elle  dégage ?
- Quelle portée pour les infirmières et spécialistes présents 
à Médréac ?

C’est pour tenter de répondre à ces interrogations qu’il 
soit envisagé une solution à court terme. Elle consiste à trou-
ver un médecin venant consulter à la maison médicale en 
remplacement ou complément réguliers du Docteur Fresnel, 
à raison d’une ou, idéalement, deux journées par semaine. 
Elle a le mérite de couvrir à peu près la demande de la popu-
lation sur le  territoire communal. La vie médicale à Médréac  
peut ainsi perdurer un temps sans que les patients sans mé-
decin n’aient à en chercher un autre loin de chez eux. 

L’effort porte sur ce point pour l’instant. Reste que cette 
étape transitoire doit déboucher vers une solution plus sûre 
et durable dans les prochains mois. Doter notre commune 
d’une offre médicale élargie est vitale. Voilà pourquoi, il faut 
afficher notre dynamisme et notre détermination en vue de 
permettre à chacun d’entre nous de se soigner dignement. 

Le docteur Ligneul remercie ses patients de leur  
confiance et reste à leur disposition  jusqu’au  

17 mars 2018 pour leur fournir  leur dossier ou  
tout élément  qui leur sera utile pour la poursuite 

de leur prise en charge médicale  
dans les meilleures conditions.

La municipalité tient à témoigner toute sa gratitude  
au Docteur Ligneul pour ces 37 années passées  
au chevet des Médréaciens. Elle tient également  

à y associer son épouse pour son implication dans la vie de 
notre cité : membre d’une association de parents d’élèves, 

du C.C.A.S., déléguée à l’Ecole de Musique  
du Pays de Brocéliande pendant plusieurs années.
Puisse le destin leur permettre de s’adonner le plus  
longtemps possible à leurs passions que tous deux  
ont choisi de vivre pleinement dès ce printemps. 

Le docteur Ligneul va définitivement 
cesser son activité le 17 mars prochain, 

après 37 années consacrées à ses patients, 37 an-
nées sans vacances ou si peu, 37 années marquées par 

l’incessante volonté de toujours élargir ses connaissances 
et son savoir.
Nous avions en la personne du docteur Ligneul ce qu’il 
est convenu d’appeler un médecin « à l’ancienne », qui 
avait fait sienne la maxime selon laquelle « la médecine 
s’épouse par vocation et s’exerce comme sacerdoce ».
Depuis ce 01 juillet 1981, date à laquelle il a ouvert son 
cabinet, il s’est en effet livré corps et âme à la cause pour 
laquelle il a prêté serment. Consciencieux au possible, 
 rigoureux, un tantinet tatillon même diront certains, il 
n’a eu de cesse de scruter, d’écouter, de décider, d’agir 
pour notre bien ; d’éduquer aussi, en délivrant inlassa-
blement de précieux conseils destinés à rappeler à notre 
bon  souvenir les bases d’une vie saine et l’importance de 
conserver au mieux notre capital santé.
Homme avisé, passionné, appliqué, impliqué, il a enten-
du nos secrets, nos soucis, nos misères, il a partagé avec 
nous d’heureux événements, mais aussi de derniers ins-
tants. Par nos confidences, les affres de notre quotidien 

sont devenues siennes et se sont rangées dans son esprit 
comme nos dossiers dans ses classeurs. Un médecin qui 
part, c’est un confident qui s’en va. 
Aujourd’hui, tel un fantassin certes éprouvé, mais certain 
d’avoir fait ce qu’il pouvait, ce qu’il devait, il se félicite 
d’entendre le signal qui marque la fin des manœuvres 
et sonne l’heure de la retraite. Il ferme la page Médréac 
comme il l’a ouverte : en toute humilité, sans tambour ni 
trompette.
Avant que vous ne partiez, Docteur, laissez-nous 
vous  témoigner notre reconnaissance. Nous nous 
 souviendrons de ce que vous avez fait pour nos familles. 
Nous  continuerons à suivre vos conseils : nous nous 
 bougerons, ferons du sport, irons chercher notre pain 
à pied,  surveillerons notre alimentation. enfin… nous 
 essaierons.. 
Vous le savez bien ! Une fois que vous avez le dos  tourné…  
Cher docteur Ligneul, Nous vous remercions chaleureu-
sement pour votre dévouement et vous souhaitons la 
plus agréable des retraites. Nous sommes certains qu’elle 
sera belle car elle a été choisie et bien préparée. De votre 
part, comment aurait-il pu en être autrement ?
Vos patients vous disent merci.
Au revoir, Docteur !
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Une journée citoyenne à Médréac
Le samedi 26 mai 2018 prochain, Médréac s’associera pour la première 

fois à l’édition nationale de la Journée citoyenne, dixième du genre.

Qu’est-ce que la journée citoyenne ?

Chaque année, durant une journée, les habitants d’une commune ou d’un quartier se mobilisent bénévolement 
pour réaliser ensemble des projets qu’ils ont eux-mêmes proposés (chantiers d’amélioration du cadre de vie, rénovation 
d’équipements, valorisation de l’histoire et du patrimoine, contribution aux projets associatifs, projets culturels…), dans 
des lieux symboliques utiles à tous.

Cette démarche s’illustre par sa forte dimension participative puisque le choix des travaux à réaliser et l’organisation 
de la Journée citoyenne résultent de la collaboration entre les habitants (citoyens, associations, entreprises), les élus du 
Conseil Municipal et les services de la commune. Cette initiative, portée par les communes, les agents municipaux et 
les partenaires locaux (associations, entreprises, artisans, commerçants…), favorise l’échange entre les habitants, toutes 
générations confondues, et crée un lien fort et fédérateur, plaçant le citoyen en tant que véritable acteur de sa ville.

Pour qui ?

Chaque habitant, du plus petit au plus grand, quel que soit son origine, son sexe ou son milieu social est le bienvenu 
et peut apporter sa contribution à cette journée.

Par ailleurs, les agents municipaux ainsi que les partenaires locaux volontaires (associations, entreprises…) peuvent 
également se mobiliser.

La commune se place dans un rôle d’accompagnant, c’est l’implication des habitants, en amont et pendant la Journée 
citoyenne, qui donne toute sa valeur à une Journée citoyenne. La première année, la collectivité à un rôle moteur et fait 
des propositions afin de lancer la dynamique et de susciter l’implication des habitants.

Quel projet pour cette première édition ?

Lors d’un premier entretien entre habitants et élus, il a été convenu d’une exposition champêtre de vieilles cartes 
postales, agrandies, courant du bas-bourg  jusqu’à la gare, via le lavoir.

L’intérêt sera de se replonger dans le Médréac d’hier par le choix de cartes postales anciennes (âge d’or entre 1900 
et 1920) et pourquoi pas la reconstitution d’une scène au lavoir au temps des lavandières. L’autre objectif est de  rafraîchir, 
nettoyer tous ensemble les abords de ce petit patrimoine que constituent par exemple le lavoir ou la Croix des Sept 
Loups. Cette journée se voudra conviviale. Il pourrait être préparé par exemple un pot au feu à l’ancienne ou autre plat 
de l’époque qui serait partagé à l’issue de la journée.

En gardant à l’esprit que, derrière cette manifestation portant sur la vie d’hier à Médréac, se cache une réflexion sur 
ce qu’elle pourrait être demain.

Autant d’idées à débattre lors de la première réunion de préparation 
prévue le vendredi 26 janvier à 20 H 00 à la salle des fêtes. 

Citoyenneté

Le vieux clocher, le train, les réseaux non encore visibles, l’assainissement inexistant :  
que de révélations montrent ces cartes postales datant du tout début du XXème siècle.
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SIAEP
Le rapport annuel du prix et de la qua-

lité de l’eau 2016 le montre : si les profes-
sionnels font beaucoup d’efforts pour  maîtriser leur consommation 
en eau et prévoient une baisse sensible en 2018, les ménages ont 
encore beaucoup de progrès à faire en ce domaine. 

Il faut avouer qu’il est aisé de prendre conscience que l’eau 
devient une denrée rare, mais plus difficile de se rendre compte 
du gaspillage dont nous sommes responsables chaque jour. Et les 
occasions de gaspiller l’eau potable sont nombreuses dans la vie 
quotidienne.

Un petit jeu-test pour s’en convaincre : Voilà 20 conseils simples 
pour économiser de l’eau. Les respectez-vous ? Quelle notre 
 obtenez-vous ?

Dans la salle de bains, toilettes et lingerie :
- Je ne laisse pas couler l’eau pendant le rasage, le lavage des mains 
ou des dents.
- J’ai équipé mes robinets de réducteurs de débit (mousseurs 
ou aérateurs hydro-économes). Pour information, ces appareils 
 permettent de réduire la consommation d’eau de 5 Litres/minute à 
15 Litres/minute (en fonction des modèles)
- Je préfère une douche de 5 minutes à un bain.
- Je ferme l’eau durant mon savonnage (je peux économiser 20 L.).
- J’ai installé des mitigeurs thermostatiques et je gagne ainsi un 
temps précieux pour régler la température de l’eau.
- J’ai équipé mes toilettes d’une chasse d’eau à double commande 
permettant d’utiliser entre 3 et 8 litres d’eau consommable au lieu 
de 10 à 12 habituellement. 
- J’attends que le lave-linge soit rempli avant de le mettre en route.
- Si le modèle que je possède est équipé d’une fonction Eco, je 
l’utilise.

Dans la cuisine
- Je lave mes légumes au-dessus d’une bassine afin de réutiliser 
l’eau pour par exemple arroser mes plantes ou mes fleurs.
- J’attends que le lave-vaisselle soit entièrement rempli avant de le 
mettre en route.
- Certains modèles sont équipés d’une touche Eco ou Demi-Charge, 
je les utilise.
- Si je fais la vaisselle à la main, je ne laisse pas l’eau couler ! Je 
préfère remplir 2 bacs (1 pour le lavage, l’autre pour le rinçage) et 
j’évite ainsi très simplement de gaspiller de l’eau inutilement.
- Lorsque je n’ai qu’un seul bac à disposition je m’équipe d’un 
 mitigeur style douchette à gâchette. Il me permet d’utiliser de l’eau 
uniquement lorsque nécessaire.

Au jardin
- J’utilise un système d’arrosage dit goutte à goutte ou un tuyau 
poreux qui permet de réguler la pression et donc, la quantité d’eau 
distribuée en limitant son ruissellement.
- Je dispose du paillage autour de mes cultures afin de retenir  
 l’humidité de la rosée et de l’arrosage.
- Je préfère l’arrosoir au tuyau pour limiter le phénomène de 
 ruissellement et utiliser moins d’eau pour le même résultat. Associé 
au paillage, cette astuce permet d’économiser de grande quantité 
d’eau.
- J’arrose le soir afin d’éviter l’évaporation trop rapide due au soleil.
- J’utilise au maximum les autres ressources d’eau. (puits par 
exemple) J’ai installé un système de récupération des eaux de pluie 
afin de bénéficier d’une source d’eau gratuite et renouvelable.
- Je lave ma voiture en station et non dans mon jardin. 

Au final, J’obtiens la note de        / 20

Entités
Collecte de 

votre bac jaune

Je dépose mes papiers recyclables  
dans mon bac jaune sans film plastique.

Secteur Vert
Lundi 8 janvier 2018
Lundi 22 janvier
Lundi 5 février
Lundi 19 février
Lundi 5 mars
Lundi 19 mars
Mardi 3 avril
Lundi 16 avril
Lundi 30 avril
Lundi 14 mai
Lundi 28 mai
Lundi 11 juin
Lundi 25 juin
Lundi 9 juillet
Lundi 23 juillet
Lundi 6 août
Lundi 20 août
Lundi 3 septembre
Lundi 17 septembre
Lundi 1er octobre
Lundi 15 octobre
Lundi 29 octobre
Lundi 12 novembre
Lundi 26 novembre
Lundi 10 décembre
Lundi 24 décembre
Lundi 7 janvier 2019

Sortie du bac jaune 
le dimanche soir

www.smictom-centreouest35.fr

Ce calendrier concerne la collecte des bacs jaunes pour l’année 2018 aussi bien en bourg qu’en campagne.
Merci de présenter votre bac à la collecte, la poignée vers la rue, pour faciliter le travail des agents.

Secteur Orange
Samedi 6 janvier 2018
Vendredi 19 janvier
Vendredi 2 février
Vendredi 16 février
Vendredi 2 mars
Vendredi 16 mars
Vendredi 30 mars
Vendredi 13 avril
Vendredi 27 avril
Samedi 12 mai
Samedi 26 mai
Vendredi 8 juin
Vendredi 22 juin
Vendredi 6 juillet
Vendredi 20 juillet
Vendredi 3 août
Samedi 18 août
Vendredi 31 août
Vendredi 14 septembre
Vendredi 28 septembre
Vendredi 12 octobre
Vendredi 26 octobre
Vendredi 9 novembre
Vendredi 23 novembre
Vendredi 7 décembre
Vendredi 21 décembre
Samedi 5 janvier 2019

Sortie du bac jaune 
le jeudi soir

- BOISGERVILLY uniquement les lieux-dits La Rabine et le Pré Jan
- LE CROUAIS
- LA CHAPELLE DU LOU DU LAC uniquement le lieu-dit Le Bouhal 
- MONTAUBAN DE BRETAGNE à l’exception des lieux-dits  Le Bas Jual,  
 Le Champ Long, La Chesnaie, L’Essart, Grabusson, La Haut Jual, La Méraudais, Montreuil,  
 Le Petit Château,La Route de La Chapelle du Lou, La Ville es Durand, La Ville Nicolas  
 collectés en secteur orange
- MÉDRÉAC à l’exception des lieux-dits Havouye, Querhaudais et la Ville Morin collectés en 
secteur orange
- QUÉDILLAC
- SAINT MÉEN LE GRAND uniquement les lieux-dits Les Bruyères et Mondésir  
- SAINT UNIAC à l’exception des lieux-dits le Bas Léhée, Le Haut Léhée, La Ville Théodin, 
La Ville Renault collectés en secteur gris

SECTEUR VERT 

- LA CHAPELLE DU LOU DU LAC à l’exception du lieu-dit Le Bouhal collecté en secteur vert 
et du lieu-dit Le Val collecté le mardi toutes 2 les semaines à partir du 3 janvier 2018.
- LANDUJAN
- MÉDRÉAC uniquement les lieux-dits Havouye, Querhaudais et la Ville Morin 
- MONTAUBAN DE BRETAGNE uniquement les lieux-dits Le Bas Jual, Le Champ Long,  
 La Chesnaie, L’Essart, Grabusson, La Haut Jual, La Méraudais, Montreuil, Le Petit Château,  
 La Route de La Chapelle du Lou, La Ville es Durand, La Ville Nicolas
- SAINT MÉEN-LE-GRAND uniquement le lieu-dit Le Pont Esnault 
- SAINT M’HERVON

SECTEUR ORANGE

Les dates en rouge correspondent -aux collectes reportées suite aux 
jours fériés.Lorsqu’il y a un jour férié dans la semaine, les collectes sont 

décalées d’une journée.
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227 rue de Châteaugiron 
Immeuble Le Sirius 
35000 RENNES 
02 99 28 46 50 
www.cdhat.fr 
bretagne@cdhat.fr 

2ème mercredi de chaque mois de 14h à 16h 
Communauté de Communes Saint-Méen-Montauban 
Manoir de la ville Cotterel 
46 rue de Saint-Malo 
35360 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE 

PERMANENCES 

Bénéficiez 
d’aides financières 

pour vos travaux 

PERMANENCES 

HABITAT 

Communauté de Communes
PROGRAMME LOCAL  
DE L’HABITAT (PLH) : 

Une politique en faveur de l’habitat : 
La communauté de communes accompagne les initiatives privées mais 

 également les actions publiques en faveur de l’habitat. Elle soutient financière-
ment le développement d’une offre locative publique et sociale de qualité mais 
aussi les travaux de réhabilitation de logements locatifs communaux. 

La revitalisation des centres-bourgs et la lutte contre les logements vacants 
(inoccupés) sont des orientations prioritaires du PLH. 

Aide à l’accession
Depuis janvier 2017, les particuliers peuvent bénéficier d’une aide à l’accession 

pour l’acquisition de leur résidence principale :  
- Une aide de 5 500€ ou 3 000€ pour l’achat de biens anciens ;
- Une aide de 3 000€ pour l’acquisition en neuf ou achat d’un terrain.   

Pour bénéficier de ces aides, des critères liés au bien (prix, superficie…) et au 
futur acquéreur (plafonds de ressources…) sont à respecter. 

Mise aux normes  
système assainissement non collectif

Les particuliers aux revenus modestes peuvent bénéficier d’une aide pour 
mettre aux normes un système d’assainissement non collectif qui serait obsolète. Il 
faut réaliser un minimum de travaux de 2500€ HT, l’aide sera de 20% du montant 
des travaux HT plafonné à 1 600€ par dossier.   

La demande de subvention doit être faite avant le début des travaux. 

Aide au ravalement de façade
Les propriétaires de bien immobilier situé en cœur de bourg et souhaitant 

réaliser des travaux de ravalement de façade peuvent bénéficier d’une aide de 
la communauté de communes. 

Une aide de 30% du montant des travaux HT, plafonnée à 3000€, peut 
être allouée sous respect de certaines conditions : ressources, ancienneté et 
 situation du bien (…). Des périmètres ont été définis et validés par commune. 
De plus, seuls les travaux réalisés sur les façades visibles de la voie publique 
seront pris en compte. 

La demande de subvention doit être faite avant le début des travaux et une 
rencontre avec l’architecte conseil du territoire est préconisée. 

Diagnostic d’aide à la décision
Les particuliers souhaitant acheter 

ou vendre une maison ancienne néces-
sitant des travaux, peuvent bénéficier 
d’un accompagnement par un profes-
sionnel. Ils pourront obtenir des pré-
conisations en termes de travaux ainsi 
qu’une estimation financière. 

Pour tout renseignement  
sur ces aides,  

contactez Marie-Aude Massicot, 
chargée de mission habitat  

à la communauté de communes  
Saint-Méen Montauban,  

au 02 99 06 54 92

LARGE ENQUÊTE 
SUR LES DÉPLACEMENTS 

DES BRÉTILLIENS
Rennes Métropole réalise une enquête sur les dé-

placements des habitants d’Ille-et-Vilaine en partena-
riat avec le département d’Ille-et-Vilaine, la région Bre-
tagne, l’Etat et la Caisse des dépôts. Cette enquête de 
grande ampleur vise à mieux connaître les pratiques et 
les besoins en matière de déplacements des habitants 
à l’échelle du département, plus quelques communes 
limitrophes du Morbihan et des Côtes d’Armor. Elle a 
pour but aussi d’identifier les tendances des années à 
venir. C’est une source d’informations précieuses pour 
organiser les services et aménagements pour l’en-
semble des modes de déplacements. 

C’est pour cela qu’il est important d’accepter de 
répondre à cette enquête si vous êtes sollicités.

L’enquête se déroulera de janvier à avril 2018. Plus 
de 5000 ménages seront interrogés à leur domicile ou 
par téléphone pour décrire leurs déplacements. Les 
entretiens seront réalisés par des enquêteurs des so-
ciétés TEST-CA et ED-Field.

TRANSPORT À LA DEMANDE
Le TàD est un service de transport qui permet aux habitants 

qui ont des difficultés de déplacements d’être mobiles. Les per-
sonnes sont prises à leur domicile ou à un point d’arrêt (prédéfi-
ni) et déposées auprès d’équipements non marchands du terri-
toire (établissements médicaux, arrêts de transport en commun, 
gare, mairies, associations d’aide à l’insertion, pharmacies…). Le 
service ne dessert pas les grandes surfaces ou les commerces de 
proximité tels que les boulangeries, les superettes...

Le TàD s’adresse aux personnes de plus de 65 ans, aux per-
sonnes en situation de handicap et aux personnes en recherche 
d’emploi. 

Pour utiliser ce service, il faut s’inscrire afin d’obtenir sa carte 
de transport auprès de la Communauté de communes Saint-
Méen Montauban (l’adhésion est gratuite). Le TàD fonctionne 
du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30.

Une fois l’inscription réalisée, les trajets sont à réserver au 
minimum la veille avant midi pour le lendemain. Les tickets de 
transport, 2.50€ ou 1.00€ l’unité en fonction du public concer-
né, sont en vente directement auprès du conducteur qui viendra 
vous chercher.  

Contact : Marie-Aude Massicot 02 99 06 54 92
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École des sept loups

L’école primaire publique des Sept Loups compte cette année 148 élèves répartis en six classes. De nouveaux élèves 
viendront grossir les rangs à la rentrée des vacances de janvier puis mars.

Nous avons accueilli une nouvelle enseignante cette année, Clémence Poirier.

TPS/PS/MS : François Matis et Mathilde Demay (Atsem)
PS-GS : Stéphanie Desvaux et Géraldine Aubry (Atsem)

CP-CE1 : Mathilde Fretey
CE1-CE2 : Nicolas Bonnaire

CE2-CM1 : Karine Verrier
CM1-CM2 : Nolwenn Guiodo et Clémence Poirier le jeudi

De futurs citoyens 

Dans le cadre du parcours citoyen des 
élèves, les classes ont préparé activement 
la commémoration du 11 novembre en 
apprenant la Marseillaise. Durant cette cé-
rémonie, des élèves de CM1 et CM2 ont 
lu des lettres du Capitaine Joseph Sicot 
originaire de Médréac. M. Pellois et M. 
Pollet sont venus à l’école pour parler de 
la guerre 14-18 aux élèves de la classe de 
CM1/CM2. Les lecteurs ont fait un travail 
remarquable. Tous les élèves présents ont 
bien chanté et se sont réellement engagés 
dans le devoir de mémoire. Bravo à eux !  

Le logo de l’école

Les élèves des classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 travaillent sur le projet de trouver un logo pour l’école depuis la 
rentrée. Les classes ont accueilli Mme Binet qui a expliqué ce qu’était un logo. 6 projets de logo ont émergé. Ils vont être 
soumis au vote des élèves et de l’équipe pédagogique avant de remonter au conseil municipal. Une inauguration du logo 
est prévue en fin d’année scolaire.

Le parlement des enfants

La classe de CM1/CM2 va participer à l’édition 2018 du parlement des en-
fants. Les élèves vont élaborer un projet de loi autour du thème de la biodiversité.  

M. François André, député de la circonscrip-
tion, viendra dans la classe le vendredi 9 fé-
vrier. Cette expérience est riche et permet aux 
enfants d’être sensiblisés très tôt à leur vie de 
futurs citoyens.

Projet JERSEY  

Les 35 élèves de CM1 et CM2 et 5 accom-
pagnateurs partiront à Jersey les 15-16-17 mai 
2018.  Au programme : apprentissage de la 
vie en collectivité, découverte d’une culture et 
d’une langue, visite du War Tunnel, du château 
de Montorgueil, de l’île. Les élèves profiteront 
de ce séjour pour aller rencontrer leurs corres-
pondants jerséens à l’école de St Clément.

Un nouveau nom,  
une nouvelle année qui commence !
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École des sept loups

Parcours éducation artistique et culturelle des élèves

Projet musique

Les enseignants de l’élémentaire (CP/CE1, CE1/CE2, CE2/CM1, CM1/CM2) bénéficient de séances (10 heures par 
classe) menées par un professeur de l’école de musique de Montauban. Il s’agit de mettre en place une chorale autour 
du thème des loups et de créer une chanson toujours autour du même thème.

Musée pour les GS et CP/CE1 

Les élèves de GS et de CP/CE1 sont allés au musée des Beaux Arts de Rennes le 16 novembre. Chaque classe a eu 
une intervention sur la peinture puis a visité la partie archéologie du musée. Chaque élève de l’école bénéficie au moins 
de deux sorties au musée au cours de leur scolarité.

Remerciements

Les enseignants remercient chaleureusement la mairie et l’APE, ses membres actifs et tous les parents investis au sein 
de l’école sans qui de nombreux projets ne pourraient pas voir le jour...

La directrice de l’école, Nolwenn GUIODO,  
se tient à votre disposition pour tout renseignement et pour les inscriptions.  

N’hésitez pas à prendre contact par téléphone :  
02 99 07 30 06 ou par mail ecole.0350334y@ac-rennes.fr

Accueil des TPS  
dès 2 ans et demi

A l’école publique, nous 
 accueillons les enfants dès deux 
ans et demi. Plusieurs rentrées sont 
possibles dans l’année. 

N’hésitez pas à contacter la di-
rectrice pour avoir des informations 
complémentaires.
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La Rentrée à Saint Joseph

Cette année scolaire, il y a du changement  
à l’école Saint Joseph.

Florina Loisel est partie découvrir une école plus grande à Hédé. Adeline Echivard, a donc pris la suite en tant que 
Chef d’établissement. La transition a pu se faire en douceur, puisque Adeline Echivard était enseignante dans l’école 
depuis 2 ans. L’école accueille donc Sylvie Couvert en CM1 – CM2, Sylvie est heureuse de rejoindre l’école sur un niveau 
de classe qu’elle maitrise. Sylvie s’est très vite intégrée à l’équipe et à la pédagogie originale de l’école.

L’école continue à développer une pédagogie de coopération, tournée vers l’autonomie de l’enfant. Nous enseignons 
aux enfants l’autonomie dans les activités quotidiennes mais aussi l’autonomie dans les apprentissages. Les enseignantes 
construisent du matériel, mettent en place des activités pour que les enfants puissent construire leurs compétences, ainsi 
elles sont beaucoup mieux mémorisées dans le temps et elles peuvent être facilement réinvesties.

Dans un but de coopération totale 
de l’école, nous participons au challenge 
sport et santé proposé par l’UGSEL 35 et la 
 fédération française de Cardiologie. Durant 
cette semaine, les classes seront mélan-
gées. Les enfants participeront à plusieurs 
 activités comme une randonnée, du TeeBall 
(Variante de Base Ball) en anglais, des cours 
sur les gestes de premiers secours, prévenir 
les secours, les addictions et les maladies 
 courantes, ainsi que des interventions sur la 
nutrition et sur le sport de haut niveau.

Du 12 au 16 mars, un cirque viendra 
donner des cours aux enfants. Les enfants 
construiront un spectacle de Cirque au côté 
des professionnels.

École St Joseph
Une école rurale, Une ambiance familiale, 

Une équipe soudée, des actualités,  
des projets, des opérations qui bougent…

BIEN VIVRE ENSEMBLE,  
POUR MIEUX APPRENDRE

Sylvie et la classe de CM

L’équipe éducative
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Association des Parents et Amis de 
l’Ecole Publique (APAEP) Les P’tits 

Loups
Lors de l’AG du 22 septembre 2017,  

le bureau a accueilli deux nouvelles membres  
très actives !

Présentation du BAPE (Bureau de l’Association de Parents 
d’Elèves) : Alice AUBERT, Caroline CÉLESTE, Hélène VALENZIANI, 
 Samantha ORESVE, Emmanuelle TANNOUX, Laëtitia MÉZIÈRE et 
Magali GAUTIER.

Organisée en association, l’APAEP se veut être un partenaire de 
l’école publique. Elle se compose de parents d’élèves de l’école, 
membres actifs et repose sur le bénévolat de tous les parents d’élèves 
de l’école lors de l’organisation de certaines manifestations.

Nous souhaitons participer à l’amélioration de la vie scolaire des 
élèves et aider les enseignants dans la réalisation de certains projets 
pédagogiques, culturels et sportifs.

Pour se faire, nous avons déjà reconduit diverses actions (goûters, 
vente de chocolats, sapins…) et essayons de proposer de nouvelles 
choses (braderie, vente de madeleines…). 

Pour innover, nous avons besoin de l’aide des parents et amis de 
l’école Publique de Médréac ponctuellement afin de mener à bien ces 
différentes actions. 

Les recettes sont reversées en fonction des projets des  enseignants 
(sorties avec nuitées, visites...) et besoins des élèves.

Le 26 novembre dernier s’est déroulé notre première grosse  action 
de l’année : le Vide ta chambre.

L’APE tient particulièrement à REMERCIER TOUS LES VENDEURS 
qui ont fait le déplacement et qui nous ont fait confiance… 

En espérant que cela devienne un rendez-vous annuel…

Si vous désirez nous rejoindre,  
faites-le nous savoir par mail…

Contact : apemedreac@gmail.com
Le blog de l’APE : ape-medreac.blogspot.fr

NOUVEAU la page Facebook : www.facebook.com/apemedreac/

Association Parents 
d’Élèves

Association des Parents d’Elèves  
de l’école Saint-Joseph

L’assemblée générale s’est déroulée le 29 
septembre 2017.

Les membres du bureau sont :
Présidente : Manuella DUGENÉTAIS
Vice-Présidente : Martine LERUSTE
Secrétaire : Solenne MÉAL.
Trésorier : Frédéric L’HOMME
Vice-Trésorier : Sébastien HOUITTE

Etre membre de l’APEL, c’est l’occasion 
pour les parents de participer à la vie de l’école, 
de se rencontrer, d’échanger et de s’investir 
pour le bien-être de nos enfants.

La bonne ambiance et bel esprit qui y règne 
permettent à chacun de vivre des moments 
conviviaux. Cette année encore, une équipe 
de parents dynamique et créative organise les 
 manifestations suivantes :
Dimanche 17 décembre : Spectacle de Noël
Dimanche 21 janvier : LOTO
Samedi 17 et Dimanche 18 mars : Rando VTT

Samedi 21 avril : Nature et culture en fête
Les bénéfices permettront de financer les 

projets de l’école comme les sorties scolaires, 
l’achat de petits matériels, participer aux frais 
de transport pour aller à la piscine ou autres 
activités sportives et culturelles.

OGEC : Association de Gestion
Les membres du bureau sont : 

Présidente : Sophie Dartois
Vice – Présidente : Adélaïde Collet
Trésorières : Marylène Etienne, Sandrine 
 Duquay et Cécilia Pollet
Secrétaire : Marie Aude Bougeard 

L’OGEC  veille à donner aux enfants  
et à l’équipe pédagogique les meilleures 

conditions pour le bon déroulement de leur 
vie à l’école et elle organise la Kermesse qui 

aura lieu le 1er juillet 2018.

OGEC - APEL
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Se cultiver, s’informer, se distraire,  
se former, découvrir

Lieu de rencontres et de partage, la Médiathèque 
est un service municipal dont l’entrée est libre pour 
lire sur place, voir les expositions ou assister aux anima-
tions mais aussi pour rêver, flâner, découvrir ou travailler, 
nous restons disponibles pour des renseignements, des 
conseils, des réservations. Pour tout ce qui est emprunts, 
réservations et accessibilité du fonds de la Médiathèque, 
une inscription annuelle est demandée.

Des nouveautés  
sont disponibles régulièrement 

Et plus particulièrement en ce moment, des romans 
de la rentrée littéraire comme, par exemple : « l’ordre du 
jour » d’Eric Vuillard où l’auteur dévoile les conditions de 
l’annexion de l’Autriche en 1938 disproportionnées par 
rapport à leurs conséquences historiques. Des polars aussi 
comme la suite de Millenium où Lisbeth Salander et Mi-
kael Blomkvist se lancent dans de nouvelles enquêtes; le 
dernier roman d’Amélie Notomb « Frappe-toi le cœur » 
avec  une relation bien différente  et compliquée d’une 
mère avec ses deux filles, … mais-aussi les derniers livres 
de Läckberg, de Véronique Olmi, de Catherine Pancol, de 
la poésie avec Christian Bobin, et bien d’autres.  Dans la 
collection de BD, des suites de « Rose écarlate » mais-aus-
si des « Carnets de Cerise ». Dans le secteur jeunesse, des 
albums enfants et des documentaires pour tous les âges… 
et bien d’autres encore. De nouveaux CD et DVD sont à 
emprunter également. Beaucoup de sujets à découvrir.

Autour des animations :  
«  Bébés lecteurs » et « contes ». 

Elles sont poursuivies une fois par 
mois le mercredi et le jeudi. Pour les 
séances bébés lecteurs : les enfants de moins de 4 ans 
sont accueillis, accompagnés de leurs parents ou de leur 
assistante maternelle. L’idée reste de faire découvrir aux 
tout-petits la magie des mots dits, des mots chantés, mur-
murés, des images qui bougent et des livres à toucher… 
Cette animation est assurée pendant toute la période 
scolaire par Adeline de la Communauté de Communes. 
Elle assure à la Médiathèque, un mercredi par mois, une 
heure de « contes ». Ces activités sont présentes dans les 
17 communes de la Com. de Com. en plus de Médréac. 
Vous pouvez y participer, même si ce n’est pas votre lieu 
de résidence, sous réserve de vous inscrire préalablement, 
dans la Médiathèque où vous souhaitez aller.  

En 2017 :  
rappel des animations  

et des expositions. 

En Janvier 2017 une exposition «Sor-
cières» pour tout public et en Mars dans le cadre de la 
semaine de la santé mentale, la Médiathèque a propo-
sé une rencontre avec Babouillec, auteure sans paroles, 
et une exposition de travaux de l’Association « Hors les 
cadres ». Au Printemps, deux expositions d’artistes lo-
caux; puis d’Avril à Juin découverte de la valise WiiU avec 
des jeux sur place, en Juin l’exposition « jouets buisson-
niers» prêtée par la Maison du Patrimoine à Iffendic. De 
la musique avec un voyage en gallo du duo Argueliss en  
Mai. A la rentrée, une exposition sur les abeilles et une va-
lise sur « les contes détournés » empruntée par beaucoup 
d’usagers. En Novembre, une très belle exposition sur 
les accordéons du Grand Soufflet sur les 2 communes de 
Médréac et Landujan, accompagnée d’un concert d’ac-
cordéons avec l’EMPB. 

Médiathèque Médiathèque municipale  
de Médréac
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En 2018 des expositions réservées,  
des projets d’animations en cours  

de finalisation et un projet  
d’atelier numérique pour les séniors  

en cours de création

A la Médiathèque, dès décembre, une exposition in-
teractive à découvrir « Bien dans leur genre » dont l’objec-
tif est de sensibiliser à la question de l’égalité entre filles 
et garçons, de lutter contre les stéréotypes et de prévenir 
les comportements sexistes, suivie dès fin Janvier d’une 
valise sur le thème « Chansons pour les enfants » avec 
des prêts de documents, CD et de livres-CD. Au cours du 
premier trimestre, un concert d’orgue dont les dates se-
ront précisées plus tard. En Mars, au cours de la semaine 
de la santé mentale, rencontre avec une diététicienne qui 
abordera le thème « Alimentation des enfants : les meil-
leurs choix pour la famille » sous forme de café-débat à la 
Médiathèque… Et vers les mois de Mai & Juin, une expo-
sition accessible de livres d’art de la collection de la biblio-
thèque départementale et une animation sur le thème du 
voyage avec la venue de Marie-Chiffemine, conteuse lo-
cale, à destination des élèves des deux écoles de la com-
mune. A la rentrée de Septembre, une exposition sur le 
thème du « cirque » et en fin d’année l’exposition « il était 
une fois : contes en Haïkus ». Beaucoup de projets sont 
en cours de mise au point et sous réserve de finalisation.

Autour du numérique :  
Mardi 30 Janvier à 10 H 30  

à la Médiathèque de Médréac. 

Une rencontre d’informations est 
proposée mardi 30 janvier, pour mieux 
cerner les attentes et les disponibilités 

des personnes intéressées par les rencontres mensuelles à 
la Médiathèque autour d’ateliers numériques sur tablettes 
en cour de projet. Ces ateliers de découverte des tablettes 
concerneront divers thèmes comme : la prise en main de 
l’outil mais-aussi des applications ludiques, des web-do-
cumentaires disponibles sur ces nouveaux supports.

Un espace multimédia  
est à la disposition de tous.  

Deux ordinateurs en accès public permettent l’accès à 
Internet mais-aussi à des jeux pour les jeunes qui doivent 
être accompagnés. Plus amples informations vous seront 
données sur place. Réservations des postes obligés.

Depuis Janvier 2016,  
un nouveau service de portage à domicile  

est mis en place à la Médiathèque.  

Comme beaucoup d’autres Mé-
diathèques de la Communauté de Com-
munes,  Médréac propose ce service 
gratuit pour des personnes empêchées 
qui se trouvent dans l’impossibilité de 
se déplacer, momentanément, (femmes 
enceintes, etc.) ou durablement (per-
sonnes âgées à mobilité réduite et per-

sonnes handicapées.) Toutes informations seront données 
à la Médiathèque. 

Prix Ados 2018  

La sélection des 10 ouvrages est disponible à la Mé-
diathèque avec  les suites en cours des livres parus. 

Un grand merci renouvelé à toutes les béné-
voles ! 

Nous remercions toutes les bénévoles qui donnent 
leur temps, pour leur disponibilité, leur gentillesse et pour 
leur aide précieuse à la Médiathèque.

Nous vous souhaitons  
à tous de bonnes fêtes  

de fin d’année.

Médiathèque

Pratique
Rappel des heures d’ouverture publique :

Mardi : 16 H 30 à 18 H 30 
Mercredi :  10 H 30 à 12 H 30 & 14 H à 16 H30

Vendredi :  16 H 30 à 18 H 30
Samedi :  10 H à 12 H 30

 
Les horaires pendant les vacances  

sont spécifiées dans les bulletins du Médréac’t

Modalités d’inscription :
Inscription de date à date

Prêts maximum à chaque passage  
et par membre de la famille : 

4 livres ou imprimés par personne 
3 DVD par famille et 6 CD par famille

Accès à Internet : 
1 H pour les inscrits et 2 postes disponibles.

Animations régulières :  
Valises thématiques musicales ou non, sur thème 

Lectures de contes  
Expositions et prêts sur thèmes.

Contact 
02 99 07 32 02 ou 09 62 63 18 45 
bibliotheque.medreac@orange.fr
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Espace jeu « l’île aux enfants »
L’espace jeux a fait sa rentrée début septembre 2017. 

Cette année il y a une bonne fréquentation puisque nous ac-
cueillons 34 enfants, 11 assistantes maternelles, 2 parents et 1 
un grand-parent.

Les séances ont lieu les lundis et mardis matins, elles sont 
animées par Sophie DEUTSCHMANN éducatrice de jeunes 
enfants et la matinée du vendredi est encadrée par Raïssa 
ADVISSE-DESRUISSEAUX éducatrice de jeunes enfants du RI-
PAME. L’accueil se fait de 9h15 à 11h30, uniquement en pé-
riode scolaire.

Le 20 octobre, nous nous sommes rendus au spectacle 
organisé par la communauté des communes « mômes d’au-
tomne » ce spectacle a eu lieu à la salle des fêtes de Médréac 
et a été apprécié tout aussi bien des petits comme des grands.

En partenariat avec l’EVS un spectacle sera proposé aux 
enfants accompagnés de leur assistante maternelle et parents 
le vendredi 8 décembre dans les locaux de l’EVS sur le thème 
de Noël.

Après les séances qui se sont déroulées autour des thèmes 
l’automne et Noël, nous poursuivrons l’année sur les thèmes 
relatifs aux saisons avec diverses activités : pâte à sel, pâte à 
modeler, le sable magique, la peinture, ainsi que des ateliers 
de cuisine où nous ferons de la soupe, de la compote et la réa-
lisation de sablés. Des séances de relaxation ont été proposées 
aux enfants et elles ont été très appréciées.

L’espace jeu est un lieu où chacun peut y prendre place.

Contact : Marie-Hélène ROIG :  
02.99.07.39.45 / 06.98.52.90.66

Parentalité :  
Questions Parentalité  

à Médréac
C’est un espace associatif au sein de l’EVS, d’ac-

cès libre ouvert à tous et toutes. C’est un temps 
d’échanges entre adultes pour prendre le recul né-
cessaire à une éducation bienveillante. Questions pa-
rentalité s’adresse à tous les adultes qui s’interrogent 
sur la qualité de la relation qu’ils tissent au quotidien 
avec les enfants et adolescents qu’ils côtoient.

C’est avec l’espoir de promouvoir une rela-
tion harmonieuse et respectueuse des besoins et 
valeurs de chacun que nous organisons des temps 
d’échanges sous forme d’ateliers, de conférences 
débat et de rencontres mensuelles encadrés par des 
professionnelles de l’enfance et l’adolescence.

Ateliers Faber et Mazlish :  Atelier 1 : « parler 
pour que les enfants /adolescents écoutent, les 
écouter pour qu’ils parlent »

     Atelier 2 : « frères sœurs sans rivalité ».
Cette année il y a 3 groupes et ceux-ci sont ani-

més par Sophie DEUTSCHMANN.
Tous les 1ers vendredis de chaque mois à 20h30 

en dehors des vacances scolaires est débattu un 
thème libre (favoriser l’autonomie, la gestion des 
émotions……) encadré par animationvivacite22@
gmail.com

Prochaine soirée rencontre  
le vendredi 2 février 2018 à 20h30 à l’EVS

Contact : Sophie DEUTSCHMANN :  
qpbroceliande@gmail.com

Association CSF Médréac - Espace de vie Sociale
15 ter rue de la libération - 35360 MEDREAC

02.23.43.08.79/07.69.67.33.04
csfmedreac@laposte.net
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Espace jeux / Accueil de loisirs / Parentalité 
Aide aux devoirs / Projets culturels

Accueil de loisirs

L’animation de 
la vie sociale contri-
bue à faciliter l’inté-
gration des familles 
dans la vie collec-
tive et citoyenne,. 
Ce lieu ouvert  à 
la population re-
cherche la mixité 
des publics et l’in-
tergénérationalité.

Ces actions 
permettant le ren-
forcement des liens 
sociaux et familiaux, la solidarité…

Ces différentes activités sont organisées  par les bénévoles de l’association et par 
les salariés.

Aide aux devoirs

l’association propose  de  l’aide aux devoirs tous  
les mardis et jeudis soirs pour les 

élèves du Cp à la 5e. 

Nos animations

Et nos ateliers couture

Les ateliers cuisine,  
pour adultes et enfants !

Tous les 1ER  mardis de chaque 
mois ! 19h00-21h00
Et le vendredi soir  

à la veille des vacances !
Cette année nous avons ouvert 

un atelier couture  
tous les vendredis soirs.

Merci à tous nos partenaires pour leurs  
présences et leurs soutiens dans nos divers 

projets ainsi qu’aux bénévoles !!!

Réseau babysitting 

En partenariat avec les ser-
vices jeunesses de la communau-
té de communes et Irodouer , une 
formation « Babysitting à été pro-
posée aux jeunes du territoire afin 
de créer un réseau !

Découverte, partage, échange

Jeux, grand jeu, chasse à la sorcière,  
sortie bowling
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« Un été sur de bons rails »

Pour la 3e année sous l’égide du 
Comité des fêtes, les Vendredi du Rail 
ont une nouvelle fois répondu à la sa-
tisfaction de nombreuses personnes.

Ce qui fut un pari se structure un 
peu plus chaque année, pour prendre 
place de manière incontournable dans 
le calendrier estival de la commune. 

Depuis trois ans, trois idées princi-
pales animent ce projet.

• Animer un lieu caractéristique 
de la commune et chargé d’histoire, 
la gare. En complément de l’activi-
té du Vélo-rail, les VDR (Vendredi du 
Rail) sont une opportunité pour faire 
 découvrir  ou redécouvrir ce lieu.

• Offrir une prestation culturelle et 
gratuite.

Chaque été désormais, ce sont 9 groupes d’artistes, le plus 
 souvent des locaux, qui animent les soirées VDR.

• Associer les associations médréaciennes au projet.
Cet été, les 9 soirées ont été animées par 10 associations 

(l’APE, les AFN, l’association de Chasse, USM et OCM, la CSF, les 
 Sapeurs-Pompiers, le Don du sang, Season’s dart, Quad Cool et le 
Comité des fêtes)

Par ailleurs, l’attention est mise pour que la restauration  proposée 
provienne le plus souvent possible de réseaux locaux ou courts.

2017 n’aura pas tiré sa révérence que la préparation de l’édition 
VDR 2018 sera démarrée. Sur la base du bilan réalisé avec les asso-
ciations, des améliorations et des évolutions sont en réflexion pour 
que cette manifestation soit, encore plus, un événement convivial de 
rencontre et d’échange.

Le Comité des fêtes prépare également 
d’autres événements pour 2018.

Sont déjà inscrits sur l’agenda :
• Une soirée chants en gallo le 30 mars,
• Le Fest Deiz le dimanche 15 avril,
• La Fête de la musique le 23 juin 2018,
• Le Relais du Petit Poucet à la mi-juillet
• Et d’autres choses encore….  

Joyeuses fêtes à tous !
Le Comité des Fêtes de Médréac

Comité des fêtes
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La compétition

Cinq équipes sont engagées dans le championnat départemental.
L’équipe fanion évolue en Départementale 1 et devrait assurer son maintien à ce niveau à l’issu de la 1ère phase. Les 

équipes 2 et 3 réalisent un parcours moyen, sans doute le maintien pour l’équipe de D2 et le milieu de tableau pour 
l’équipe de D4.

Deux équipes sont engagées dans le 
 championnat cadet/juniors, toutes les deux en 
 Départementale 2, l’équipe 1 va accéder à l’échelon 
supérieur l’issu de la 1ère phase.

Lors de la 2ème phase, une nouvelle équipe 
sera engagée chez les jeunes dans le championnat 
benjamins/minimes, ce qui portera notre nombre 
d’équipe à 6.

Enfin, nous envisageons d’engager une nouvelle 
équipe en championnat le vendredi soir. Ce nouvel 
horaire est susceptible d’intéresser de nouveaux 
joueurs, n’hésitez pas à nous contacter si vous êtes 
intéressés.

La formation des jeunes

Afin d’assurer la pérennité des équipes, la for-
mation de jeunes joueurs est indispensable. Cette 
formation est assurée par des joueurs séniors du club, Quentin DESBLES, Michel DARTOIS, Stéphane PEUROU et Gildas 
PALISSE-CARDET encadrent tous les mercredis et vendredis soir nos jeunes pousses (environ 15 jeunes) .

Cette année, Angèle GUILLAUME PETRE a terminé 3ème du championnat individuel des catégories mimine et  cadette. 
Elle a été sélectionnée dans l’équipe d’Ille et Vilaine féminine et également participé au trophée BURGIARD qui réunit 
les meilleures joueuses de Bretagne. A la rentrée, Angèle a quitté notre club pour le Cercle Paul Bert de Rennes avec 
l’objectif de jouer dans le championnat de pré-national.

Les entraînements

Le mercredi soir à Quédillac à la salle polyvalente de 19 h à 22 h.
Le vendredi soir à Médréac à la salle des sports de 19 h  à 22 h 30 .

Contacts

Michel DARTOIS 02.99.07.34.61 ou 06.30.95.74.74
Jean Claude LOCHET 02.99.06.22.19 ou 06.62.39.18.27

Union Pongiste Médréac Quédillac

Angèle entourée de ses formateurs.

Les pongistes 
vous adressent 
leurs Meilleurs 

vœux 2018.
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A Médréac, l’association USM Basket : à fond les ballons !!!

Cette saison, notre club réunit 51 licenciés avec des équipes de U7 aux Seniors,
(collaboration avec le club de Montauban pour nos équipes U11 et U13).
Les entraînements sont assurés par des entraîneurs professionnels en lien avec l’ Office Cantonal des Sports de Mon-

tauban de Bretagne.
Notre structure permet à tous, des plus jeunes (dès 4 ans) jusqu’aux seniors (18 ans et plus), de pratiquer en compé-

tition leur sport favori  dans une ambiance familiale et dynamique ! 
L’ambiance s’est d’ailleurs vue festive et conviviale lors du repas du basket qui s’est déroulé avec succès le 21 octobre 

2017 ! 
Si votre enfant souhaite intégrer ce sport collectif complet, n’hésitez pas à nous rejoindre ! 
En plus de la pratique du basket, nos jeunes et les membres du club ont l’opportunité de se former à l’encadrement 

des plus petits, à l’arbitrage, l’e-marque. Tout volontaire est le bienvenu ! 
Nous en profitons pour remercier tous les parents, familles, amis qui s’investissent régulièrement pour les enfants. 
Le club organisera au printemps une journée découverte qui permettra de découvrir ou redécouvrir les joies du bas-

ket ... 
animations, jeux, ateliers seront au rendez-vous pour cette journée placée sous le signe du partage, du plaisir et de 

la convivialité ! 
A bientôt dans les salles.

USM Basket

Nos petits u7 et u9 avec Violaine Rouault (entraîneuse professionnelle à l´OCS) ou l’avenir du club !  

Pour toute  
correspondance par mail, le club  

à une adresse unique : 
 basketmedreac@gmail.com

Bureau :

Présidente : Isabelle GOUSSIN
Vice-président : Marc GEORGELIN

Trésorier : Patricia PIEDVACHE
Secrétaire : Typhaine BRINDEJONC

Vice-secrétaire : Elodie LOUVEL
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SAISON 2017 -2018

Une nouvelle saison a commencé et nous sommes très fiers de voir notre équipe fanion en D2 et tenir le haut du 
tableau. Il en va bien sûr de la bonne santé du club. Avec l’arrivée de nouveaux joueurs à l’intersaison, nous sommes 
encore dans la possibilité de présenter deux équipes séniors. Nous persistons aussi avec les plus jeunes, avec un effectif 
conséquent d’une cinquantaine de licenciés dans les catégories allant des U6 jusqu’aux U13. Tout ce travail ne serait pas 
obtenu sans l’aide des dirigeants et des parents.

Nous tenons à remercier tous les sponsors sans oublier tous les acteurs qui sont joueurs, dirigeants, bénévoles, 
 arbitres, la municipalité et bien sur nos fébriles supporters .Nous comptons sur vous tous cette année.

U.SM. Foot

Quelques dates à retenir

29 décembre 2017 : tournoi en salle
24 février 2018 : repas du club
27 mai 2018 : tournoi séniors             

Contacts 

Président : AUBIN Franck - 06 73 26 95 27
Secrétaire : GAUTIER Gilles - 06 89 27 87 82
Coordinateur jeunes : PIEDVACHE Rémi - 06 80 77 20 59

Entraînements 

Séniors UII et U13 : mercredi soir et vendredi soir
U6 jusqu’aux U9 : mercredi après-midi
Rencontres le samedi

Tous les joueurs et les membres vous souhaitent une bonne et heureuse année 2018.
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Mesdames, Messieurs,
Les adhérents de l’Association Communale Quads-cool sont heureux aujourd’hui par ce bulletin de pouvoir présenter 

à toutes les Médréaciennes et tous les Médréaciens leurs meilleurs voeux pour cette année 2018.
L’association a participé le 11 décembre 2016 à l’organisation du téléthon avec l’association « les amis du téléthon » 

de Plouasne, pour mieux encadrer les passages sur la commune de Médréac. Cette opération a permis de rapporter la 
somme de 4850 € pour le téléthon.

Les Courses Poursuites sur Terre aurons lieu cette Année le 22 avril avec l’ UFOLEP et le Club de Saint- Aubin du 
Cormier. Cent quatre vingt pilotes y sont attendus, surement de belles bagarres en perspective et nous l’espérons, un 

meilleur temps que l’année dernière.
Un grand merci à tous les bénévoles, aux 

 personnes qui nous aident à l’aménagement 
du terrain, aux personnes qui nous prêtent du 
 matériel, sponsors, … permettant la réussite de 
cette journée.

Un grand merci également à ceux qui par 
bail et par mise à disposition nous permettent 
 d’exercer notre activité sur les territoires dont ils 
sont propriétaires.

L’association Quadscool  
vous souhaite 

 une très bonne année 2018.

Quads cool

Contact :  Pascal ROGNAND - La Pérroguinais - 35360 Médréac
Tel : 02 99 07 29 12 - quadscool@gmail.com
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« Option sport et santé » 
Soyez actif et profitez de la vie  

en gardant la forme 
et en effectuant le plein d’énergie

La gym volontaire de Médréac a repris l’ensemble de ses 
différentes activités.

De part la participation de l’association au T.A.P. (Temps 
d’Aménagement Périscolaire au niveau des écoles publiques 
du secteur), la fréquentation des différents cours enfants est 
en augmentation pour cette année 2017-2018.

Il y a une importante demande pour les cours de “yoga”, pour son apport de bien-être tant au niveau physique, 
mental et respiratoire.

Les cours ont lieu le lundi avec 3 propositions d’horaires :  16h30 – 17h45 / 18h45 – 20h / 20h05 - 21h20
à la salle des fêtes
Afin d’apprécier les moments de relaxation et de lâcher- prise, une couverture polaire sera offerte à chaque licencié.
Un cours de “gym santé” pour les personnes dites “actives” , c’est à dire ayant des horaires d’activités profes-

sionnelles ne permettant pas d’effectuer la gym douce du jeudi matin, a été proposé en début d’année. Par manque 
 d’effectif,  celui-ci n’a pas pu être maintenu….

Les autres sections sont très participatives.

Activité « Gym équilibre et mémoire »

Cours destiné à prendre soin de son corps, tout en 
sollicitant ses fonctions cognitives, de préserver ses arti-
culations et ses muscles vitaux.

 Les cours ont lieu le lundi matin de 10h à 11h à la salle 
du presbytère.  

Activité « GYM, pour enfant et adulte »

Cours ayant pour but d’apporter du bien-être et de 
préserver sa forme physique :

• Baby gym le mardi de 17h à 17h45
• Gym enfant le jeudi de 17h à 18h
• Gym tonic le mardi de 20h45 à 21h45                        
• Gym entretien le jeudi de 9h15 à 10h15.
Tous ces cours se déroulent à la salle des fêtes.

Activité « ZUMBA »

Discipline ayant pour but de bouger en s’amusant, 
sur différents rythmes de musique : salsa, reggae, twist, 
country, et bien d’autres musiques du moment.

Elle permet un excellent exercice cardio vasculaire 
tout en stimulant ses muscles.

les cours se déroulent à l’espace kiéton
le mercredi de 20h45 à 21h45 pour la section adultes,
le vendredi de 18h30 à 19h30 pour la section enfants
et de 19h30 à 21h pour la section gym zumba ados

Composition du bureau :

Présidente : Chrystèle COSTARD
Pour nous joindre Tél : 06.15.30.81.96
Secrétaire : Nathalie ROULON
Mail : gymvolontaire.medreac@gmail.com
Trésorière : Marie-Hélène ROIG
tél : 02.99.07.39.45
Membre : Christiane THOMAS

Les membres du bureau  
vous souhaitent à toutes et à tous  
une bonne année sportive et zen,

en exerçant l’activité
qui vous ressemble.

 Belle et douce année 2018.

Gymnastique volontaire
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Assemblée Générale

L’assemblée générale de la section a eu 
lieu le 28 Janvier. Cette année, la section compte 

43 adhérents  dont 26 combattants AFN, 11 soldats de 
France et 6 veuves. Un repas préparé par les bénévoles a 
clôturé cette journée. Le bureau est le même que l’année 
précédente. 

Voyage à Verdun
En Juin, l’UNC  a organisé un voyage de 4 jours à Ver-

dun auquel a participé une trentaine de personnes. La pre-
mière journée, nous nous sommes arrêtés à Colombey-les  
deux  Eglises avec la visite du Mémorial Charles de Gaulle, 
la Croix de Lorraine, la visite de la Boisserie : demeure 
du Général et le cimetière où est inhumé le Général de 
Gaulle. La deuxième journée, nous avons visité les monu-
ments de Verdun : le Monument aux enfants de Verdun, 
le Monument à la Victoire, et la citadelle souterraine ; et 
dans les environs de Verdun : la côte 304, la tour Mont-
faucon et le Cimetière de Romagne.

 Lors de la troisième journée, le groupe s’est rendu 
à la tranchée des baïonnettes, l’ossuaire et le fort de 
Douaumont, pour terminer par la visite du fort de Fer-
mont, symbole de la ligne Maginot où, grâce à un train 
électrique de l’époque, nous avons pu visiter l’ensemble 
des galeries construites pour la guerre 39-45. Ce voyage 
a permis au groupe de se recueillir devant trois tombes 
de soldats médréaciens qui sont tombés lors des combats  

de Verdun ; deux au cimetière de Bras-sur-Meuse et un à 
la nécropole de Douaumont.  Lors du retour, le groupe a 
visité une cave de champagne dans la région de Reims.

Commémoration du 11 Novembre
Samedi 11 Novembre, près de 200 personnes dont 

40 écoliers ont répondu à l’invitation de la municipalité 
et de l’UNC pour commémorer le 99ème anniversaire de 
l’armistice. Après les discours de Noël Pollet, président 
de l’UNC et de Jean-Claude Omnès, maire, André Fau-
choux, soldat de France a énuméré les noms des soldats  
médréaciens morts au combat au cours de l’année 1917 
ainsi que le nom des soldats français tués en 2017 en opé-
rations extérieures. 

Un hommage particulier a été rendu au Capitaine Jo-
seph Sicot :

Joseph Sicot est né à Médréac en 1867 et a passé sa 
jeunesse dans notre village avant de s’engager pour l’ar-
mée en 1887. Il a servi pendant 20 ans pour terminer au 
grade de lieutenant. En 1907, il intègre la réserve territo-
riale.  Le 3 Août 1914, il est rappelé et nommé capitaine, 
il commande la 1ère compagnie du 75ème Régiment d’In-
fanterie Territoriale. En Avril 1917, il est blessé et reçoit 
une citation. Le 9 mai 1917, un obus tombe sur son abri et 
le capitaine est tué. Pendant ces trois années de guerre, il 
écrit régulièrement à son épouse et à sa fille.  A côté de la 
photo du capitaine portée par un enfant, huit écoliers ont 
lu des extraits de ces courriers moment particulièrement 
émouvant pour la famille et l’assemblée présente. 

Après la minute de silence, les enfants des écoles ont 
brillamment interprété trois couplets de la Marseillaise.  A 

la fin de la cérémonie, Rémi Boulanger, 
président honoraire de la section a remis 
les médailles : Robert Desrieux a reçu la 
Médaille  du Titre de Reconnaissance de 
la Nation et la Médaille Commémorative 
d’Algérie ; Jean Tual a reçu la Médaille 
Commémoration d’Algérie. Rémi Bou-
langer a reçu la Médaille de Mérite UNC 
Vermeil pour ses 44 années de prési-
dence de notre section. Serge Lemaître a 
reçu l’insigne de soldat de France. Le vin 

d’honneur offert par la municipalité 
a clôturé cette cérémonie. 

UNC Médréac

Le groupe à Verdun

tombes de soldats médréaciens dans le cimetière  

de Bras-sur-Meuse ( Pierre Hamon et Albert Malivel)

tombe à la nécropole de Douaumont  

(Jean-Baptiste Rochefort)
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L’UNC remercie tout particulièrement les enfants des 
écoles pour leurs lectures de textes et leurs chants ainsi 
que les directrices et  professeurs pour leur  implication 
dans les cérémonies commémoratives et nous avoir per-
mis d’intervenir dans les classes  pour évoquer la guerre 
14-18 ; ce fut un moment d’échange très intéressant et 
important pour le devoir de mémoire.

L’UNC remercie M et Mme Jean Pellois pour avoir 
conservé et mis à notre disposition les courriers du Capi-
taine Sicot, oncle de la mère de M Jean Pellois.  

Pour 2018, année commémorative du centenaire de 
l’armistice, la section souhaite organiser une cérémonie 
digne de ce centenaire. Elle invite  la population à parti-
ciper nombreuse à la cérémonie du 11 Novembre 2018 
pour honorer les soldats médréaciens tombés au cours de 
ce conflit. 

Actuellement, il est possible, grâce à internet sur le 
site «  Mémoire des hommes » de  retrouver la tombe d’un  
ancêtre tombé au cours de la guerre 14-18 et inhumé dans 
un cimetière militaire. De même, il est possible de retrou-
ver le parcours d’un soldat revenu vivant de ce conflit (si 
besoin de renseignements, s’adresser à Noël Pollet). 

Un peu d’histoire Médréacienne :  
l’inauguration du monument aux morts

Cette année, dans le cadre de l’aménagement du 
bourg, des travaux ont été effectués place de la Mairie. 
Le monument aux morts a été rénové. C’est l’occasion 
de faire connaître à tous les médréaciens l’histoire de ce 
monument et en particulier la cérémonie liée à son inau-
guration et de se situer dans cette période consécutive à 
la  guerre. Voici le texte paru dans le journal de l’époque 
relatant l’inauguration.

Dimanche 10 Juillet 1921, a eu lieu sur la place pu-
blique de Médréac l’inauguration du Monument aux 
Morts pour la Patrie.

A 10 heures, grand-messe so-
lennelle à laquelle assistaient M Caril-
let, le maire, entouré de son conseil municipal, 
M Porteu sénateur d’Ille-et-Vilaine, M De Botherel  
conseiller général, M De Villers, conseiller d’arrondisse-
ment, M Pellan, maire de Plouasne. Une foule énorme 
emplissait la magnifique église décorée avec goût de dra-
peaux et de plantes vertes. A l’évangile, M l’Abbé Carillet, 
vicaire à St-Servan, prononça une émouvante allocution. 
Après la cérémonie, le cortège formé des écoles et des 
anciens combattants, du sous-préfet de Montfort qui pré-
sidait l’inauguration, des autorités, de la foule et du cler-
gé, se dirigea vers le monument. M le Recteur le bénit 
solennellement, les orphelins de la guerre y déposèrent 
des gerbes de fleurs ainsi que les anciens combattants et 
la municipalité qui offrit trois superbes couronnes. 

M Carillet, maire, monta sur l’estrade et remit en 
termes émus aux veuves, aux enfants, aux parents, à tous 
les habitants de la commune ce superbe souvenir dû à 
M Gallacier, architecte à Rennes, et exécuté par M Bru-
net, entrepreneur. « Il est de granit, dit-il, sorti de notre 
sol breton parce que fécond de notre labeur et morceau 
de France. Granit bleu et blanc, comme le drapeau pour 
lequel ils luttèrent, souffrirent et moururent. Il y manque 
le rouge, mais le sang versé ne le symbolise-t-il pas, sans 
qu’il soit besoin de rougir ces pierres ; granit pur, brillant 
et solide comme leurs cœurs et leur patriotisme qu’aucun 
sentiment bas ne souilla, qu’aucune ombre de de faiblesse 
ne voilà, qu’aucun corrosif de reniement ou de désespoir 
ne désagrégea ».

Après M le Maire, M De Botherel, M Porteu, M Fer-
rière, président de la section des anciens combattants et 
M le sous-Préfet exaltèrent le courage, l’esprit de sacri-
fice, l’héroïsme des morts dans des discours qui émurent 
profondément l’assistance. L’appel des 110 morts fut fait 
par Joseph Rioche, ancien sous-officier ; et à chaque nom 
Ernest Genaitay, mutilé de guerre répondait : « Mort pour 
la France », appel qui fut écouté dans un religieux silence. 

Après cette cérémonie, un banquet admirablement 
servi par l’hôtel Chevallier réunit les autorités, les membres 
du Conseil Municipal et une cinquantaine de convives. Au 
champagne, des toasts prononcés par M Carillet maire, M 
Porteu sénateur, et M le sous-préfet de Montfort, recueil-
lirent les applaudissements de tous. Le soir, à 9 heures, 
la place s’illumina de lanternes vénitiennes qui formaient 
guirlandes autour du monument. M Eugène Belan, élève 
au collège St-Martin avait artistement décoré celui-ci de 
centaines de lampions qui s’allumèrent en un clin d’œil 
sous les yeux éblouis de nombreux spectateurs ; puis 
Edouard Sévin chanta avec toute son âme les beaux vers 
de Victor Hugo ; « Ceux qui pieusement sont morts pour 
la Patrie ont droit qu’à leur tombeau la foule vienne et 
prie ».

A retenir

L’Assemblée Générale de 2018 
 aura lieu le Samedi 3 Février
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Club des menhirs 

Innover - Animer - Convivialité - Détente

Ce sont les mots qui guident les actions mises en place 
par le nouveau bureau.

 Merci à vous pour vos compétences qui ont apporté un 
nouveau dynamisme.

Cette année 43 nouveaux adhérents 
sont venus nous rejoindre apportant leur 
jeunesse et leur bonne humeur autour 
des nouvelles activités.

 35 marcheurs sillonnent la commune le mardi matin à 9 heures à 
chacun son rythme.

Les danseurs se déchaînent sur la piste le mardi tous les 15 jours. 
 Tarot, belote, palets, boules, 

scrabble et triomino  complètent les 
activités.

Vie associative

 Bureau

Présidente: Claudine Boixière                                                                        
Vice-président : Guy Saudrais
Secrétaire : Marie-Annick Rolland
Adjointe : Roselyne Leire
Trésorière : Annick Bourgeon
Membres : Bernard Pollet (repas)
Avec Marie-Thérèse Tual
Louis Bourdet : (Palets) avec Louis Collet
Madeleine Delourme : dévouée pour toutes les manifestations

Continuons sur cette voie. 
Venez nous rejoindre

Dates à retenir
18/02 : 14h Bal avec Galaxie

26/02 : 13h30 Belote
03/03 : Saon de l’Agriculture

12/03 : 13h30 Palets
22/06 : 13h30 Palets

26/06 : Repas mi-saison
11/09 au 18/09 : Voyage à Malte

16/10 : Repas annuel
19/10 : 13h30 Belote

18/12 : Assemblée Générale,  
bûche de noël

Voyage en Espagne

Mardi gras

Marche à Hédé

Voyage en Guadeloupe

Nouvelle activité :  Danse

Bureau

Du 11 au 18 Septembre 2018
Voyage à Malte

(Inscription dès maintenant)
 Renseignements :   

02-99-07-30-89 ou 02-99-07-29-40
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Vie associative
La Résidence des Menhirs

2017 a été marquée par le départ en retraite du direc-
teur M. Christian Bertin qui a œuvré pour la construction 
de la résidence. Les rênes de l’établissement ainsi que de 
celui des Grands Jardins vont être confiées à Mme Gwe-
nael Le Borgne. Bienvenue à elle !!

Cette année a encore été riche en activités, en projet, 
en rencontres…

Nous retiendrons le projet équithérapie ou la mé-
diation par le cheval. La médiation, qui est centrale en 
équithérapie, repose sur l’idée d’une relation tripartite 
: le résident, le thérapeute, et le cheval. Le cheval joue 
un rôle de tiers : il est un objet intermédiaire qui facilite 
les échanges entre le résident et le thérapeute. Il envoie, 
transmet et reçoit des messages... La médiation favorise 
les interactions en sortant la relation thérapeutique du 
face-à-face classique. La résidence a pu mettre en place ce 
projet grâce à l’obtention d’une subvention, dans le cadre 
de l’opération « + de vie », organisée par la fondation des 
Hôpitaux de Paris- Hôpitaux de France, deux  groupes de 
résidents ont pu bénéficier d’un cycle de séances au ma-
nège de l’institut Umanima. 

Caresser le cheval, l’embrasser, le brosser, le guider, le 
monter (grâce au matériel adapté : le cavà lev) : autant de 
propositions que les résidents ont pu (re)découvrir.  

Nous garderons également en tête, le repas à thème. 
Cette année « voyage en Italie ». Grâce l’arrivée de notre 
chef, Philippe Le Coq, nous avons pu déguster des anti-
pasti et autres douceurs italiennes au rythme de la dolce 
Vita. Ambiance garantie grâce à la présence de nos bé-
névoles. 

La fête des Menhirs
Comme chaque année depuis 5 ans, la résidence 

organise une journée festive où les résidents peuvent 
convier leur famille à partager un repas galette-saucisse 
suivi d’une après-midi festive et musicale. 

De nombreux visiteurs étaient 
présents malgré un temps maussade qui ne 
nous a pas permis d’être à l’extérieur. Peu importe, 
la bonne humeur était au rendez-vous ! 2018 sera une an-
née importante car la résidence fêtera ses 10 ans d’exis-
tence !!! Quelques surprises vous attendront pour petits 
et grands !!

La vie de l’association le Trèfle à 4 feuilles
« On n’a pas tous les jours 20 ans… »
L’association « Le Trèfle à Quatre Feuilles » a été créée 

en 1997 au sein de la résidence Les Grands Jardins afin 
d’y développer l’animation et la vie sociale et de partici-
per à sa promotion extérieure. Elle fête aujourd’hui ses 20 
ans d’existence!!

A cette occasion, nous avons organisé «une semaine 
anniversaire» : Le Bal du Bois Joly avec Claudine Pilhon, 
motricité et lien social : Boccia, sarbacane et parcours de 
marche en partenariat avec l’OCS (Office Cantonal des 
Sports). Pour finir par un jour de fête : aux Grands Jar-
dins  avec un repas galettes-saucisses, crêpes, buvette et 
après-midi musical avec la présence de nombreux inter-
venants et l’exposition des voitures anciennes. Encore un 
grand merci à tous les participants !

Bénévole pourquoi pas vous ? 
Rejoignez l’association le Trèfle à 4 Feuilles 

Si vous avez du temps à consacrer à nos ainés, venez 
nous rejoindre. : Pour accompagner les sorties, préparer 
des crêpes ou aider à l’organisation d’évènements…

 N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informa-
tions, soit auprès de notre présidente Annick Bourgeon 
ou auprès de Sandrine Glaume, animatrice coordinatrice 
de la Résidence : animation@retraite-broceliande.fr

Dates à retenir
Mercredi 13 Décembre : Défilé du char du père Noël 

à partir de 17h et distribution de bonbons sur la place de 
l’église. 

Jeudi 21 Décembre : Chants de Noël avec les béné-
voles à l’église de Médréac 

Mercredi 21 Mars : Thé dansant à la salle des fêtes 
avec l’orchestre Galaxie.

Juin 2018 : Fête des Menhirs : 10 ans de la résidence. 
Repas galettes saucisses, sur réservation.



32 33

Vie associative

Troupe de théâtre « Les Compagnons des Menhirs »
La troupe des compagnons des menhirs se retrouve depuis septembre pour répéter une comédie en 3 actes de 

Marc Camelloti « La Bonne Adresse » :  une ancienne star du music-hall loue des chambres à des étudiantes. Désirant se 
retirer à la campagne, elle met une petite 
annonce pour louer son appartement...

La troupe sera ravie de vous présen-
ter cette nouvelle pièce à la salle des 
fêtes de Médréac

samedi 27 janvier 2018 à 20h30
dimanche 28 janvier 2018 à 14h30
vendredi 2 février 2018 à 20h30
samedi 3 février 2018 à 20h30
dimanche 4 février 2018 à 14h30

Comme chaque année, la troupe a 
fait un don au Téléthon grâce à votre pré-
sence aux représentations précédentes.

Dans l’attente de vous retrouver pour partager un agréable moment,  
nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et une belle année 2018.

Le président, Xavier Dartois           

Loisirs créatifs
Nous vous proposons les loisirs créatifs et l’art floral.
 Les loisirs créatifs regroupent :
 La pâte fimo – La création de bijoux
 Le cartonnage – La décoration sur ardoise
 La décoration de table pour les fêtes (les thèmes peuvent 

évoluer en fonction de la saison)
 Les cadres images 3D – Travail sur cuir
 Mosaïque …
N’hésitez pas à rejoindre toute l’équipe pour un bon moment de 

bricolage et de convivialité et enrichir notre palette avec de nouvelles 
techniques créatives :

- Le lundi de 14 heures à 17 heures
- 2 jeudis par mois de 20 heures à 22 heures

L’art floral a lieu le 3ème jeudi de chaque mois à partir de 20 
heures. Durant les ateliers, 

vous aurez la possibilité de réaliser vous-même votre composition 
florale et d’apprendre les techniques utilisées.

La Présidente, Yvonne LEGENDRE  
reste à votre disposition  

pour tout renseignement complémentaire.  
Vous pouvez la contacter au 02 99 07 35 03.
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Départ 
Départ en retraite de CRESPEL André après 31 années 

passées au sein des Sapeurs-pompiers de Médréac.
Départ pour raison professionnelle du Sapeur  

GUILLOIS Alexandre qui met un terme à sa carrière de 
 Sapeur-Pompier.

Nous les remercions pour les années passées au centre.

Avancement
Ont été nommés aux grades de :

- Adjudant-Chef : BOUGEARD David
  ETIENNE Christophe
- Adjudant Honoraire : CRESPEL André
- Sergent-Chef : LEGENDRE Vincent
- Sergent : PERCHEREL Ludovic
- 1ère Classe : PRONOST Gwendal
 OLLIVIER-HENRY Sophie

Décoration
- Médaille d’Or (30 ans) : PIEDVACHE Rémi

Mutation
Nous souhaitons la bienvenue à MONGODIN Marce-

line qui arrive de Fougères et BOUVET Virginie qui arrive 
de Châteaugiron pour compléter notre effectif.

Bureau de l’amicale
Président : BRINDEJONC Hervé

Vice-Président : LEGENDRE Ludovic
Trésorier : PERCHEREL Ludovic
Trésorier adj. : DANIEL Bruno
Secrétaire : CRESPEL Romaric
Secrétaire adj. : LEGENDRE Vincent

Départ en retraite d’André Crespel  
après 31 années passées  

au sein des Sapeurs-pompiers de Médréac.
André Crespel est au sein des Sapeur-pompier de 

 Médréac depuis le premier Juillet 1987.
Après différent stages et formations, a été  nommé 

 Caporal le premier Mai 1992, 3 ans plus tard  Caporal-Chef, 
sergent le  premier Juin 2014 puis sergent-chef  premier 
Juillet 2017 et enfin, promu au grade de Adjudant 
 Honoraire le 8 décembre 2017. Il a eu la distinction des 
trois médailles 20 ans argent, 25 ans vermeil et 30 ans or.

Amicale des Sapeurs Pompiers
La compagnie des Sapeurs-pompiers  

vous souhaite ses meilleurs vœux  
pour cette nouvelle année.

Vous partagez votre musique.  
Partagez aussi votre pouvoir : donner votre sang

Dans un monde sans cesse en mouvement avec un 
contexte historique et social difficile, il est souvent déclaré 
que, de nos jours, l’individualisme et l’égoïsme dominent 
la société et c’est un portrait bien pessimiste qui est fait du 
genre humain.

Et pourtant....l’économie de partage fait de plus en plus 
d’émules et chaque jour, de nouvelles initiatives fleurissent 
pour mettre en commun les ressources et les savoirs faire de 
chacun dans un but d’entraide. Le partage, c’est le principe 
fondateur et précurseur du don de sang.

Nous savons que vous ne vous rendez pas en collecte 
par hasard. A la suite d’une histoire personnelle, d’une prise 
de connaissance des besoins en produits sanguins ou du 
partage d’expérience d’un proche, vous avez un jour pris la 
décision de donner votre sang.

Vous prenez sur votre temps libre pour venir donner, 
votre générosité sera très appréciée des patients qui ont 
besoin de vous.

Les collectes de sang ont lieu au Centre Victor Hugo à 
Montauban le vendredi après midi sur rendez vous   (ren-
dezvousefs.fr) et le samedi en journée continue de 10 H à  
16 H 30 sans rendez vous.

Les collectes de plasma ont lieu à l’Etablissement Fran-
çais du Sang à Rennes sur rendez vous au 02.99.54.42.22.

Merci à tous ceux qui ont effectué un don en 2017 
et félicitations aux donneurs qui ont eu l’honneur d’être 
 médaillés en 2017.

Merci pour votre sincère accueil et votre générosité lors 
de notre passage pour les calendriers de l’amicale. 

L’amicale des donneurs de sang est représentée par 
Jean-Luc BODIN, Bertrand COULOMBEL, Thérèse GLOTIN 
et Annie LE CLAINCHE pour la commune de Médréac qui 
vous souhaite une très bonne année 2018. 

Nos collectes de sang 2018
Vendredi 16 et Samedi 17 Février 
Vendredi 27 et Samedi 28 Avril 
Vendredi 6 et Samedi 7 Juillet 

Vendredi 14 et Samedi 15 Septembre 
Vendredi 30 Novembre 
et Samedi 1er Décembre

Les Sapeurs-pompiers du centre de Médréac  

souhaitent une bonne retraite à André CRESPEL.

Amicale des donneurs de sang bénévoles du canton de Montauban
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Musiques et orgues
L’association Musique et Orgues a organisé 6 événements autour de l’orgue 

en 2017 sur les communes du canton de Montauban. Plusieurs journées ont été 
consacrées aux écoles, à Boisgervilly, Irodouer. les enfants des écoles primaires 
sont venus découvrir le fonctionnement d’un orgue sur une maquette très 
 réaliste et ont essayé de jouer. Ils ont écouté des musiques jouées par l’orga-
niste Louis Marie Belliard. Ces journées ont été suivies d’un concert pour Orgue 
et trompette, ou Orgues et flûte. L’association a également joué pour la fête de 
la musique et le « grand Tintamare » à Montauban. Nous recevons l’orchestre à 
cordes ASCORDA en décembre pour un grand concert.

Il est prévu de faire un concert à Médréac au printemps en partenariat avec 
la médiathèque.

L’autre fonction de l’association est d’attirer l’attention du public sur le patrimoine musical des communes et de 
favoriser son entretien. En effet, Médréac possède un orgue classé, rare, mais en très mauvais état, qui nécessite une 

restauration importante.
Si vous voulez rejoindre notre association et nous  aider à 

organiser des concerts sur le canton, vous serez  les  bienvenus 
à l’assemblée générale qui aura lieu le samedi 13 janvier à 
10h, autour d’une galette des rois, au centre Victor Hugo à 
 Montauban. Pas besoin de savoir jouer de l’orgue, aimer la 
musique suffit !

Et notre prochain concert a lieu le 15 février à l’école de 
Musique de Montauban.

Présidente de Musiques et Orgues : Caroline Flandrin
(contact : 02 99 07 25 53)

Vie libre
Le mouvement Vie Libre est dans la 

région depuis 1983.Il aide les malades 
alcooliques et leurs familles à se sortir 
de ce fléau qu’est l’ « ALCOOL. »

En 2017, plusieurs malades de MEDREAC, 
 MONTAUBAN de BRETAGNE,  QUEBRIAC et LA 
 CHAPELLE DU LOU ont été suivi par les Militants.

Chaque visite avec le malade et sa famille se passe 
dans le secret médical et le corps médical nous aide 
 beaucoup. Nous sommes à l’écoute du malade et aussi 
de son entourage.

Nous avons une réunion générale (le dernier Vendredi 
de chaque mois) à la salle des associations de la Mairie de 
Médréac et le deuxième Mercredi de chaque mois à Saint 
Malo à la salle des associations à La Découverte (St Malo), 
où chacun à la parole, nous discutons sur un thème choisi 
précédemment lors de la réunion de bureau.

4 réunions départementales et 3 réunions régionales 
à Baud 56

En 2017 quelques temps forts :
 Sortie départementale :  Visite du vieux RENNES et 

du THABOR organisée par la section de RENNES.
Soirée débat à JANZE sur la thème : les addictions
Forum des associations à Mèdréac
Comité départemental le 20 MAI à MEDREAC
Le repas familial annuel sans alcool à réuni un grand 

nombre de personnes qui nous soutiennent dans notre ac-
tion et dans le milieu populaire ce n’est pas toujours facile.

Le prochain repas aura lieu le Samedi 07 Avril 2018à 
20h00 à la salle des fêtes de Médréac et nous vous y at-
tendons toujours aussi nombreux.

Toute personne ou famille dans le besoin ou qui désire 
des renseignements sur Vie Libre peuvent prendre contact 
auprès de M. DEMAY René 02.99.07.25.71

Remise de 2 cartes roses à Rémy et Thierry
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3 Médréaciens sur le podium  
des championnats du monde de Hockey Subaquatique !

Plusieurs Médréaciens, de tous âges, pratiquent 
le hockey Subaquatique au club de Dinan, le Loisirs 
subaquatiques dinannais. Certains d’entre eux ont 
été sélectionnés par le passé en catégorie jeunes de 
moins de 19 ans et moins de 23 ans pour les équipes 
de France féminines et masculines.

Cette année le championnat du monde 
se  déroulait à Hobart en Tasmanie, au sud de 
 l’Australie, pendant 10 jours en juillet. Le niveau de 
ce  championnat a été très relevé. 

Les meilleures nations pratiquant ce sport étaient 
présentes :  Australie, Afrique du sud, Angleterre, 
France,  Nouvelle  Zélande, Turquie, Colombie.

Hyacinthe Flandrin, joueur arrière de l’équipe de 
France moins de 23 ans, et Olivier Flandrin, coach 
adjoint de l’équipe, sont montés sur le podium , avec 
la médaille d’argent, après un match très disputé 
contre les Turcs en finale.

Ulysse Flandrin, dans l’équipe des moins de  
19 ans, est champion du monde, après avoir battu 
les néozélandais, champions du monde en titre !

Les champions Bretons (ils 
étaient 8 au total de l’équipe 
de Dinan) ont profité du voyage 
pour découvrir le pays des 
 kangourous et du diable de 
 Tasmanie en hiver (c’est l’hiver 
là-bas en juillet), avec de la neige 
et des animaux très étranges 
(quasi tous Marsupiaux) portant 
leurs petits dans des poches. 
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Le hockey subaquatique, c’est quoi ?

C’est un sport collectif qui oppose deux équipes au fond d’une piscine  
pendant deux mi-temps de 10 minutes (environ). Chaque joueur, en apnée, doit pousser  

et passer un palet à l’aide d’une crosse spécifique et tenter de le faire entrer dans le but adverse. 
Les joueurs sont au nombre de 6 par équipe et jusqu’à 4 remplaçants sur le bord de la piscine.
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Mévennaise

La municipalité vous souhaite  

une très heureuse année 2018  

et vous convie à la présentation de ses vœux,  

ainsi qu’à la remise des récompenses  

pour les maisons fleuries le vendredi 5 janvier, 

à la salle des fêtes à 20 heures.

Les commerçants 

de Médréac vous 

adressent leurs 

meilleurs vœux.
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